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I. INTRODUCTION 

l. L"' Corps commun d' insp"- ct ion a remis "'TI ,JUln 1979 son 11Rapport sur 1-:os c~ntr"':s 
d'information d~s Nations Uni-:'s 11 (JIU/REP/79/10) établi par !111'1. I. N. K. Atias-::, 
N. Ford~, S. Ilic ~t Z. Sibahi. L~s insp~ct~urs ont formulé l~urs conclusions 
après s' ~tr~ ronà.us dans 28 c~ntr-:s d'information d•:::s Nations Uni~s dans tout·-"s 
l·:OS grand~s réGions du mond-=- ~t on s'appuyant sur l'Cs répons":s à d-"s qu<?stionnaires 
détaillés quo l~ur ont fourni~s 42 c~ntr~s. 

2. Le. S·"'crétair~ général not:; av-"'c satisfaction qu,o l~s inspect-:urs ont ~ntr:Opris 
un ~xam~n détaillé d'un grand nombrQ d~ centr~s d'information d~s Nations Uni~s. 
En un laps d~ t~mps relativ~ment br<::f, ils ont effectué un~ onqu~t"' d::: premièn: 
main sur l.:os conditions d~ travail, l'efficacité du fonctionno:oment c:t la qualité 
du p~rsonn~l dans quatr~ centres d'information en Europe occid:Ontal~, d~ux en 
Europe oriental~, d~ux au l1oy~n-Ori~nt, onze en Afriqu~, trois ~n Asie ?t dans 
le Pacifiqu~ ot six ~n Amérique latin~ ot aux Caraib~s. Ils ont eu des 
entr:::tiFOns av":c des fonctionnaires gouv.:.rn":m==-ntaux, d:::s représ :0ntants d' organ.~s 
non gouv=rn~m~ntaux et d~s organes d'information, ainsi que d:::s fonctionnaires 
du Departem=mt d., l'information au Siège et sur l"' terrain. L-"urs conclusions 
éclairent don~ util~ment l'importance du rôle joué par l~ réseau d~s centres 
d'information dans l~ programm~ global d'information d~s Nations Unies, ~t il 
convi:ont qu-:o tout'ès les parti<=>s intér·""SSé"'s accord.o:nt à l~urs rPcommandations 
uns attention serieuse et approfondie. 

3. Un grand nombre d~s conclusions du rapport confirmC>nt 1' exist·~nc·~ da 
problèmes et d'anomali~s propres aux centros d'information d~s Nations Unies 
qu~ 1~ Secrétair--: général avait décrits .=::n 1976 dans 1-= rapport sur cstt"'= 
question qu'il avait soumis à 1 'Ass.::mblée générale à sa tr-:::nt"' et unième s-sssion 
(A/C.5/3l/14). Le rapport recoupe égal~m~nt à de nombr~ux égards les conclusions 
et les recommandations présenté~s par l~ s~rvic~ d~ gestion administrativp 
on 1970 ~t 1971 et approuvées par l~ Secrétair~ général en C": qui conc~rnait, à 
l'époque, l~s responsabilités du Sorvice do l'information au Sièg~ à l'égard 
d?s contres d'information ainsi que la g~stion et l'utilisation de ses effectifs 
sur le t::rrain. 

4. Parmi l<>s quostions sur l=squ<>ll"ë:s l"' Corps commun d'inspection et le 
Secrétaire général sembl~nt ~tre parv~nus à des conclusions pour l'ossentiel 
identiques, on peut citer les suivantes : 

a) L~s fonctionnair~s de l'information doiv~nt ~tr-s des spécialistes 
hautement qualifiés; 

b) Les assistants d'information jou~nt un rôl~ :;ssenti~l ~t il ~st 
souhaitabl·:> de les reclasser dans la catégori::: d,s administrateurs recrutés 
sur le plan local comm~ lo fait le FISE; 

1 . .. 
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c) L~s c~ntr=s ont b~soin d'assistants ~our l~s r~f~r~nc~s -t a~ 
bibliothécaire.s qualifies ·"'t c~s fonctionnair...os dai V"" nt r-c::voir un-· formation 
approprie·:: dans 1=: clomain"'- d'O'- la e;'""stion d=: la docum·:ontatlon d~ 1' Organisatlon 
d"'s Nations Uni=:s; 

d) Les C"ntr'""s d'information dai v~nt particip"'r plus acti v"'m-'ont à la 
production d"- la docum-ntation sur plac--:: (pr~ss"", publications, radio =:t/ou 
télévision); 

.:;::) L·=:s C""ntr-':Os d'information doiv~nt r"'SS"'rr=:r l~urs r=:lations av""'c 1 ~s 
etabliss:om~nts d' -:ns"'ign-;:m~nt ~t l"S ore;anisations non C:OUV':rn·'-'m~ntal~s, lorsqu"' 
C"'la "'St possible sur l-" plan local; 

f) L·"' p"'rsonn~l du Sièc:" doit V"'ill""r davantag"" à r~gionalis"'r la 
docum7ntation qu'il "ènvoi ë: aux C"'ntr . .:;s ~t S'"'S informations dai V':'nt ;tr=: mi ""UX 
adapte~s aux b"'soins <ê:Xprimes par c·-,ux-ci; 

e;) L<:s C·=:ntrc.s d'information doiv~nt dispos"'r d"' locaux mi=:ux adaptés 
3: l"'UYS fonctions, l~s loy"ë:rs =>n ~tr·"' c:ratuits o.t/ou l7s e;ouv~rn·~w::nts d~s pays 
hÔtas V•"'-rs-=:r une contribution Q c:;t .:;ff"-"t .~ 

h) L=>s fonctionnairos d"'S c~ntr'O'-s d'information doiv"'nt dispos~r d7 fonds 
plus importants au titr~ d"'s frals d:' voyae;""; 

i) Il faut mod.o:rnis""r l:o materi~l d·=:s c.::ntr"'s d'information ~t r""médi-"r 
à l'insuffisanc'"' d.=.s installations =:xistant'ès. 

5. 1·-=:o S::crétair"" général not"' qu", dans 1' élaboration d.::: leur rapport, l.::,s 
insp~ct<=>urs ont tr.::nu compt ë: du rapport d' -"'nS"'mbl;=; sur l"'s politiqu-"'s ~t l·:os 
activites d~ 1 'Organisation d=>s Nations Uni .:os dans 1-:: domaine d·~ 1' information 
(A/33/146) qu'il a pres,nte à 1 'Ass-::mblé-'0 e;enéral"' lors d~ sa tr":3nte-troisièm-:: 
S":ssion, ainsi qu"' d~s m:osur-=s important=:s adopté"3s par l'Ass<=>mble~ dans s3s 
résolutions 33/115 A, B "'t C sur l·~s "Qu~stions r"ôlati v=:s à 1' information". 

6. L~ Comité chargé d"? ré'=xamin.::r l=:s politiqus::s :;t l"'S activités ds 
1' Orc;anisation d~s ~Jations Uni ~s dans 1 ~ domain.=: d--: 1' information~ créé par 
la résolution 33/115 C d:o 1 'Ass·::mblé-:3 général=:, a établi un group~ d::: travail 
spécial qui a déjà comm""ncé à analys.-"r .::t .3: évalu.::r l·.::s politiqu-::s et l"'s 
activités du Depart "'lli'"nt d:: 1' information "'t d"'S autr"'s s""rvic'?s d'information 
du S:-crétariat. Lo: S:::crétair~ e;énéral ~spèr-':: qu·" 1=: rapport d..::os insp~ct":urs 
se révélerA. util:: au Comité ·~t à son grou:_o,_,_ d-"' travail spécial. Au S':'crétariat, 
l.o: Départ':'m-:ont de; 1 'information procèd·"' à un-:: etud- approfondi·:: du rapport 
afin d'évalu~r dans qu·=:ll.=o Ill"'sur.:: l":s r.::commandations qu'il conti::nt p':'UV::nt 
~tr"'- mis::s ~n application. C~rtain~s d'~ntr~ =:ll""s sont applicables immédiat::m=:nt, 
tandis qu.:: d'autr""s pourront l'~tr"" progrossiv~m~nt sur un3 périod=: d~ trois 
à quatr=: ans. 

1 ... 
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7. L~s ohs ~rvations du S-=-cr2tair~ r;énGral au suj ~t d=-s conr;lusions -=t d~s 
r -commandations détalllê·"'S du Co rus cornl'lun è 'ins!Y"ction sont prés -ntê'=s dans 
l,s d=-ux chapitr~s suivants. L"- "')r-"'!lll·"'-r d= C"S cllanitr-:s comm,ont~ l~s principaux 
suj -"ts abordés dans 1~ corps principal du rapport. Il s·~ décampas=- ~n quatr" 
S·-'-ctions : qu·=-stions administrativ~s "'t budp,étair~s 9 qu.o.stions d" -o~rsonno;l, 
opérations d:..s c -ntr..-.-s d'information, organisation at .:;~st1on. Dans 1-:' 
chapitr"' II, chacun·" d"-s 37 r.o:com_m~mdations dos insp:..ct-"urs fait l'obj-=ot 
d' obs--'rvations, référ"'nc"' étant fait"' 1-: cas échéant aux paragraph-ss corr-"spondants 
du chapitre précéd-ont. 

G. Quoiqu·" l"" rapport intércss: principal-=-m-"nt l~ Depart·"m12nt d=: l'information, 
pour prés·"'nt"'r s -'S obsorvations, l"' S·"crétair~ p;énéral a é:::;al·"'-Ir'"'nt consulté 
l~s ch=-fs d""s autr.:-.s bur"'aux intéro;ssés, à savo1,. l' Offic=: d=-s Uations Uni=s 8. 
G"-'nèv"", 1·=- Bur"'au d=-s s "rvic =:s financi"::ors, l-" Bur"'au d"'.S s2rvicos du p"::rsonn~l, 
1:.. Bur~au d"':s s ~rvic"'S gen":raux, la D1 v1sion d"' vérification intéri•"Ur':: d-:>s 
com:ot::s ct 1=: S-=rviC·"' d=> g·o·stion adi"linistrativ-. 

9. On trouv=-ra aux ann<=x-:s I .J, III un" list-=- d"-'s c~ntr~s d'information d=-s 
Nations Uni=-s :.xistants où sont indiqués la dat" d-:; l~ur création -"-t l~s pays 
qu'ils d::ss""rV·-"nt, ainsi que: d' autr"s docum=-nts m•-:ntionnés dans 1-c: toxt "'· 

1 . .. 
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11). :nar..s son ra'Jnort, le Cor;s commun 0_: ins,C"ction rée:<>fir•1e l 1 inmortance n_ 'un 
r~'seau efficace de centrPs d 1 information des !'P,tioPs Unies ...,our informer lPs 
:.9eu~les rtu monde des ol•jectifs et des activitf-s de l'Or.-.::::,I'icationo Par aillNrrs, 
le rannort ne cache nas 0_u' il reste beaucoup > fnire ::'Our renforcer l 1 efficaci tC 
du s7stèro.e d:=ms son ense.-·,hle, a,ir..s:i_ oye celle de ch.acu_n ëles centres d 1 inf'or!T'ation. 

ll. Certaines des ameliorations imnortantes a_1"'1T}Orti~es suite au ra,-rmort de 1976 
du Secrétaire g~nr'ral sur le r5see.u. c.es centres c1' infor""e.tion ( '1./C. 5/31/14) ont 
:oermis d'accorder une 1Jlus .3rande i:r,.,>ortance aux (1_uali fic8.tions professionnelles 
des fonctionnaires de l 1 inf'ormation et d'instaurer de ~eilleures relations entre 
les directeurs des centres et le Dé-nartel'1Pnt de l' inform::ttioP q,u Siè,.e o Le 
s~cr6taire _'ji';néral reconnaît certes nleinement r:u 1 il faut continuer ~ renforcer et 
Si r-erfectionner le réseau des centres d'information si l'on veut a_ue son 
fonctionnement soit véritablement efficace et C1U2 l'Orn-anisation tire le mazimum 
de profit de l 1 :investisse'nePt qu 1 elle a r~alisé da-ns les services extérieurs du 
1J21Jartemento 

12. D' ordine.ire, on retrouve dans 'LL.l'l centre d' inforn::>tion des Früions Unies 
toutes les nrinci:!JrÜes fonct:i_ons d.u n0DaY"tu,,ent lui.-mêJ11.e : il fournit au :oa•rs 
ou .'\ la r:S:3ion ~u'il dessert des s2rvices cl::>11s les doflaines de la presse, des 
::--ublicati_ons, de la rar1_io? de la t~l:-,vision, des f:i lms, des illustrat:i_ons et des 
exnositionso Il assure e,.qlei'l<:nt un service d 1 jnform8tion sur les activit6s de 
l 1 0rrranisation des Nations ~iPies nour les étr,lüissements r3_ 1 ensei~n2Flent et les 
org;8,nisa tioDs ~ouvernementales et non pouverne111Pnta1es, en mettant notFun.ment des 
'bibliothèques de r~fcrence •"'· la disDosition des 2turtiants et du n:rapd "JUhlic. On 
nttend de cl'Etoue centre ~u' il nuisse fournir ra:nidement des rense::i_;;nements ~. jour 
sur les objectifs et les activ:i_t(s de l 'Cir:>:anisa,tion naDs son ense111ble, v comnris 
les ouestions et les nroblèJ111'0S intéressant tous les çsouv:=rnements et tous les 
neuDles du mondeo So~ rôle ne doit -r:as être nqssif. Il ôo::i_t s 1 efforcer P.ct:i.veT'lent 
d 1 éts,blir et de me,intenir des contacts professionnels vari.~s, notarn.ment des 
relations de travail ~traites avec tous les 111i;ël_ias et tous lPs oro;anes nationaux 
d'information de la ré;o:ion. Les orr;anisations non ':ouvernementales oui annuient 
les efforts des r:ations Unies doivent être activem.ent air1ees et encoura,.,:f:es. 
Le centre doit être en ra:p:nort 1'"Jermanent 8.vec le 'Iinist~re de l'education, les 
associations d' ensei.r;nants, les écoles et les uni vers:i_t'Ss au su.iet des pror;:rammes 
d 1 ensei~ner'lent concernant l 1 0ro;anis::>"tion <les r:ations Unies. 

l3o Les centres d'information ont donc c''irnnortantes fonctions et rie vastes 
responsabilit~s o f' cet P;>:ard, il conv5_ent de tPnir CO!'JY)te du :f'ait que si certains 
besoins et cert2~ins obj ectif's sont coJ11muns .' tous les centres, chacun opère dans 
un environner1_2nt national diff~rent et doit adarter son nro'r,r81'11Jl'.e et ses m~thodes 
de travail aux conditions et 8.UX besoins locaux. En outre, l 1 im'Y)act et 
l'efficacité des act:i.vit;;:s du centre dependent dans une lar,.e rn.es1:rre non seulement 
des ressources dont il ël:isDose ;:;our son f'onctionnement rna;_s aussi de l 1 enverrcure 
nrofessionnelle et du devouement de son nersonnel. 

1 ... 
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14. Il faut reconnaîtrP que lr->. d:Ï"lension t'1 'un ceO'.b·e c1 'inforTJation des l\Ta,t:i.ons ïTnies 
est ël.'ordinai-re reJative'-·1ent r"dnite !Jar Y'2T''"'Ort ";_son "'landat et ., ses fonct~_ons. 
Son :personnel COI'l1Jrend ha.hi tw>llet"lent un o.CII'lii:~_strG.teur, d~tach~ nar le Sièrre nour 
en être le directeur, et environ ciDq fonctio!lnaires locau..'C, dont un assist3.nt 
d'infor!"Ption (adTI'inistrateur recruté sur le ,lan local), un a.ssistant ;•our les 
réf~rences ou bihlioth::caire, :oarfois un assistant e.dministr~=ttif, un secretaire 
ou employé de bureau et 1.m fonctionnaire Q_ui rer.onlit -~ 12. fois les fonctions de 
conducteur de ronéo, de chauffeur et de mPsse-rr,er. 

A. nuestions admj nistrati ves et buàr;étaires 

1. Budf":..et _ dP.s centres d 1 information des ~'at ions Unies 

15. Le rar>port du Corps co:m.mun d' insnection sauli a-ne 1' urn:ence d'allouer aux 
centres les ressources nécessaires nour couvrir les frai? de fonctionne~ent et 
frais de voyage, depenses essentielles "sans lesQuelles 1 1 impact du trawdl des 
centres risc::ue d'être très amoindri" (A/34/379, :nar. ~4). :ces ins:;_:ecteurs 
soulignent ou'~ l'heure actuelle les centres n'ont nraticuement nas de ressources 
.::L consacrer a la traduction et/ou à l 1 '1.daptation Ô'- lfl do':!urn-:--ntation; par aill..::urs, 
les credits alloués aux frais de voya~e sont si faibles que les fonctionnaires des 
centres ne peuvent pratiQuement uas se deo>lacer en dehors de la ca:"itale o,-,_ ils 
sont en poste. 

16. Le Secretaire ,o;énéral partae:e la ur~occunation r'les inspecteurs .:'1. cet ét;ard : 
en effet, sans les credits n~cessaires DOUr couvrir les r'lepenses de fonctionnement 
essentielles, l'Or~anisation ne tirera pas le maximum de nrofit de l'investissement 
en personnel et en locaux ~u'elle a realise Clans le réseau des centres d'information. 
Le Secrétaire r,énêral accueille favorablement et anprouve sans réserve les 
conclusions des insllecteurs quant ?. la nécessité': de l'allocation de credits nlus 
importants 1Jour les co"llmunications, les frais r'le vo:re.!J',e, la traduction et la 
renroduction de la documentation, les fournitures et le matsriel. Le Secrétaire 
f\éneral reconnaît oue la nart du bu<'lget consacr'5e a,ux dé1Jenses de personnel est 
trop elevee par rap1Jort aux depenses de fonctionne~ent et Cl_U 1 il est necessa.ire de 
procéder 2. un certain ajustement de la r6pe,rtition des créc'lits entre les diffPrents 
objets de depense. En outre, il a1Jnuie l'opinion des ins'9ecteurs selon laquelle 
l'utilisation du personnel neut être assounlie en au&nentant les crédits destinPs 
au personnel temporaire. 

17. Le Secrétaire p:eneral trouve n~anmoins difficile de concilier les recomman
dations l et 3 avec la reco~mandation 2. D'une part, les ins~ecteurs ont reconnu 
oue de nombreux centres d'information rn_anCluaient de nprsonnel. Il est d'autre nart 
~vident que la part des dépenses de 1Jers01Înel g_ui reprr::sente environ 85 p. 100 -
des budgets des centres est trop elevee. Dans une larse mesure, cet etat de choses 
résulte du fait que de nombreux centres d'information ont ~té créés au cours des 
années ~ la demande de 1 1 Assemblee ('l;i2nérale, sans que des cr0di t s sm:;)1)lementaires 
aient été ouverts. Aussi, chaque fois qu'un nouveau centre était créê, les 

1 .. . 
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ressources d.isl')onibles e,u titre du fonctionne>rc1ent de tous les centres d.evr..ient 
être divisées en ,~arts :>lus :ne+,ites. Le, situation est devenu~ :-;-, tel ~')oint 
intenable 0.ue le DËIY'trtel'Jent de 1 1 information a envi se 'Tê ële fer:n~er un certain 
nombre de centres afin de ~ou1roir ~2rer les autres ~e ~anière ~lus efficace. 
Corrœte le Secr0taire r>:énérai 1 1 a toutefois soulirrne dans son ra~nort de 1976 sur 
les centres d 1 information, 1 1 ado:r:>tion d'une telle rn.esure est Dre,ti(1ue!'fmt exclue 
:nour dPs raisons rolit:i.~ues. 

1G. Les inspecteurs sont arrivf.s 2. la conclusion eue, sa.ns au";nenter le hudn:et 
actuel du Departement de l'information ~ans son ensemble, la nart consacrée aux 
centres d 1 information devrait être accrue iusou '7'1, ce au 1 elle renr2sente au moins 
50 D. 100 de ce budget. Comme accro"itre d~ 1~ sorte le !'1.ontent. des credits allou<s 
aux- centres d 1 information conduirait in~vHablernent 2: réduire celui c1.es crédit::; 
destines au Département, au Sièq;e, 1' adoption d 'unP telle :rresure aurrüt nour 
C'":lui -ci de ,~raves incidences' dont les conséquences devraient être etudiGes 
attentivement. Les insnecteurs reconnaissent ou'"une part des ressources du 
Dé:9artement de 1 1 inform~.tion au Sièr>;e est conse~crée au .. service nes centres" 
(A/34/379 9 par. 23). Si l'on acio11te :';,la part du budr;et actuellement allouée aux 
centres une fraction raisonnable des coû.ts de Droduction et à.e transmission de 
toute la documentation gui leur est fournie, coûts qui incombent au Dé~artement au 
Siè"':e, on pourrait atteindre ou même dépasser cette :'}roportion de 50 p. 100. 
r:éanmoins, s 1 ar:issant du besoin fondamental de renforcer les ressources è.es centres 
d'information, le Secrétaire général comprend les ins:necteurs et accente leurs 
conclusions. 

2. Service des centres d'information 

19. Les conclusions des ins:necteurs semblent con~irmer l'oninion des directeurs 
de :pro,c;rammes ~our le réseau des centres à' information des ~rations Unies 
lorsqu'ils affirment qu'il n'y a :n~s assez de ~ersonnel au Siège pour desservir 
le nombre actuel de centres, d 1 autant !_)lus a_ue le service des centres doit être 
assuré de façon aussi rentable que Dossible pour l'Organisation. L'insuffisance 
du matériel d'information disponible et la lenteur avec 18.auelle le Dcnartement 
de l'information du Siège ré:9~nd aux demandes des centres -évoquées p~r les 
insDecteurs - sont des nroblèmes qui auraient fort bien pu être évités si l'on 
avait aurm1enté ne serai t-ee que modérément les effectifs du Service des centres 
d 1 information. 

20. En 1958, alors que le nombre des centres d'information (26) n'attei~nait pA.s 
la moiti0 de ce 0u 1 il est actuellement, il y avait rleux fois Dlus de fonctionnaires 
du Siège affectés ,:o_ leur service. Vine;t ans al?rès, alors que les :nrosrammes et 
activités de 1 1 0re;anisation des Nations Unies sont bien !'llus nombreux et que le 
nombre des Etats Tlembres a presc~ue double, les fonctionnaires du Service des 
centres d 1 informe,tion au Siège constatent q_u 1 ils doivent non seulement faire face 
à un volume de travail ~lus considérable, mais que le travail lui-même est devenu 
beaucoup rüus com::üexe. Cette situation peut être considérée comme un exemple de 
décentralisation excessive. 
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21. Sur les 60 centres existants, 1~8 sont :instaJ.le';s de.1~s des locaJY:~ fou:rni<:: 
-::;ratui te"lent na,r le r>:ouverneroe,1t du <)ays hôte ou re~oi vent de celui -ci une 
subvention, et le DC:::oartement de 1 1 information a dSsorrmis r:ou!' 1)rinci:ne de ne 
créer de nouveau centre ~w~ si le p:ouvernemert du futur c;a:rs hôte s 1 ene-ao:e ,": 
fournir des locaux ::-ratuitempnt o 

22. Les insnecteurs ont exnrirn2 la, conviction C1U? leurs '"ro-nositions en vue de la 
révision de la structure et- des fonctions rles c~ntres d 1 infn~n<1.tion (au sujet 
desquelles on trouvera J'lUS loin des Ol)Servations Dl US d~te,ill0es) :•lOUrraier.t 
être Rl)pli~uCes ::_)ror-ressiveTcent, sans aucune au,'"'"1e!!tation rl_u budr;·et ,o;lobal du 
f'C1Jartement rle 1 1 inforrnation, si lPs ,.,.ouverner1ents s 1 en~a";ent 3. :nrendre ~ leur 
charqe le coût de la location et de 1 1 entretien des locaux destin6s aux centres 
d:infor~ation dans leurs nays resnPctifs. Que la conviction des insnecteurs soit 
ou non b~_en fondee, le Secr":tai_rP ";::n:Sral Pe peut nuP souscrire ?\ 1 1 "idee oue les 
,o-ouvernements des nen.rs 11Ôtes devraient :orendre ?: lenr cho,r~e la loc~'ttion et 
1 1 entretien des locaux des centres situ~s dans lenrs .,.,a:rs o Il nartaije en outre 
sans r2serve 1 1 a, vis des insnecteurs r:1uant 2 1 1 irr(1ortance de cHsposer de locaux bien 
situ&s et suffisP,IllPent s-·;acieux nour nouvo:_r amênarrer une l)ibliothPgue, une salle 
de lecture et une réserveo 

23. En réponse a des observations du Comite consultRtif r:our les auestions Rdni
nistratives et bud:?;étaires et 2\ des d2c1are,tions faites ~ la Cinquième CoiD_missioP, 
le Secrétaire ~Sn::ral a adressé le 28 mai 1963 des notes verbales ~. 47 Ti'tats 
1 1embres :;our leur demc:mder d 1 \2tudier favorablement la n_nestion de la fourni ture 
,'Tratuite de locaux pour les centres d 1 infor,nation des =~at ions Unies. Des notes 
verbales analogues, o-) le Secrétaire n::SnC-ral se refcraj t :'J. cette cle:r1enr1e de 1963, 
ont êtP envoyées l~ 20 avril 1967 "'· 10 Ete>ts '~embres qui n'y avaient pas renondl'. 
affirma ti ve.ment, et le 9 janvier 1973 Q neuf Etats - -em.bres - huit oui n 1 avaient p?,S 

réDondu affirmativement et un dont on souhaitait obtenir une aide sunnlémentaire. 

211-. Tout en consid2rant ç:_ue les n;ouvernements des :rJa:ys hôtes devre,ient fournir des 
locaux ,o:ratuite:r:,ent, le Secrhtaire Er,ên2ral e, ~uelo_up difficultf-. 2. annrouver la 
position adopt0e par le Corps commun d'insnection au ~aragraphe 179 de son rapnort, 
lors~u' il affirme (I_U' il ne faudrait !"lus :?a~rer de lo'.'er nou:r ies centres" en effet, 
plusieurs de ces centres se trouvent dans de r":randes ce.nitales c'le po.ys cî_évelon:nes 
oi\ il est na.rticulièrement n0ces:oe.ire d 1 assurer de fe"con suivie des e.ctivités 
d'informat-ion concernant l' Or:sanisation des Hat ions u;ies, cor0m.e 1 1 ~.ssemblêe 
cr~nP.rale l 1a maintes fois soulin:n~. 

B. Ouestions cî_e nersonnel 

25. Les insnecteurs, anrès avoir exal'!'j_né la r0nartj ti on p-éon:rEnhioue elu nersonnel, 
ont conclu que "la répartition rréo(J'ra~:r.:i cu2 du :oersonnel du D~,...,arter•1ent de l 1 i_nfor
mation est deseouilibrée et cl.es mesures cl.oivent être ;-rises cl'uro;ence noFr rétablir 
l 1 e\luilibre en faveur cî.es -p~ys en rl_eveloppema1t 11 (rec~rrJ!nandation i\To l~). 
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26. Sans rentrer dans le detail des chiffres indiques dans le rapport du Corps 
commun, le Département de l'information a passé en revue la totalité des admi
nistrateurs de la Division des relations extérieures affectés aux centres d'infor
mation et de ceux qui, au Siège, travaillent directement pour le Service des 
centres d'information, d'après le tableau d'effectifs du Département au 
1er mai 1979. 

27. Pour procéder à cet examen, on a utilisé le rapport présenté par le Secrétaire 
général à l'Assemblée ~énérale à sa trente-troisième session sur la composition du 
Secrétariat (A/33/176)~ Sur 1~ base des chiffres de 1978, les pourcent~ges 
souhaitables indiqués dans ce rapport en ce qui concerne les administrateurs du 
Secrétariat pour chacun des quatre grou:':JeS d'Etats !Iembres sont les suivants 
Groupe A (pays en dévelo~pement d'Asie et d'Afri~ue), 28,4 p. 100~ Groupe B 
(pays developpes 8 économie de marche), 1~9,6 p. lOO~ Groupe C (pays en develonpement 
d'Amérique latine), 8,2 p. 100; Groupe D (pays socialistes), 13,8 ~· 100. Le 
pourcenta~e total de fonctionnaires des pays développés (groupes B et D) consid~ré 
comme souhaitable était donc de 63,4p. 100 et celui pour les pays en developpement 
(groupes A et C) de 36,6 n. 100. 

28. L'examen du tableau d'effectifs du Département concernant les administrateurs 
affectés aux centres d'information au Siège et hors Siège donne les résultats 
suivants : 15 postes pour le groupe ~~ 17 pour le groupe B, 10 pour le P-roupe C 
et 10 pour le groupe D. En calculant de la même manière les pourcenta~es 
correspondants de fonctionnaires des quatre ~roupes, on obtient 51,9 p. lOO pour 
les fonctionnaires des pays développés et 48,1 p. 100 pour ceux des pays en 
developpement. On voit donc que, pour ce qui est des administrateurs du Département 
dont il est question dans le rapport du Corps commun d'inspection, environ la 
moitié sont des ressortissants de pays en développement, soit une proportion 
nettement supérieure au pourcentage officiellement considéré comme souhaitable. 
Si l'on avait inclus dans les calculs les directeurs de centres dont les postes 
sont inscrits sur les tableaux d'effectifs des commissions régionales et de l'ONUDI, 
les résultats n'auraient pas été sensiblement differents, puisqu'ils se répartissent 
à peu près à nombre égal entre ressortissants de pays en développement et de pays 
développés. 

29. Le fait que les inspecteurs aient indiqué (par. 37) qu'il y a "40 administrateurs 
dans les 14 centres d'information d'Europe et d'Amérique du Nord" est assez 
surprenant, puisqu'il n'y en a que 18 au tableau d'effectifs du Département. Il ne 
serait pas juste d'inclure dans les chiffres relatifs aux centres d'information 
la totalité des effectifs du Service d'information des Nations Unies à Genève en 
raison du domaine d'activités de ce service et de ses autres responsabilités, mais 
même dans ce cas, le chiffre demeurerait inférieur O. 40. Les administrateurs 
ressortissants de pays en développement affectés au Service d'information des 
Nations Unies à Genève representent actuellement un tiers seulement du total. Le 
Secrétaire général estime- que, à mesure que des postes deviendront disponibles O. 
Genève par suite de mutations ou de departs en retraite, il faudrait veiller 
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particulièrement 8 accroître le nombre des administrateurs ressortissants de ~ays 
en développement. Il est toutefois nécessaire de tenir comnte des imnératifs 
linguistiques ainsi que des exigences "J?articulières aux pa~rs d'Europe, en 
~articulier les six pays dont est directement char~é le Service d'information des 
Nations Unies ~ Genève. 

2. Qualification des administrateurs 

30. Le Secrétaire général souscrit sans réserve à l'opinion des inspecteurs selon 
laquelle "l'infoi'!J'Iation, plus que toute autre activité de l'Organisation des 
Nations Unies, exige un haut niveau de spécialisation et donc des responsables 
hautement qualifies" (A/34/379, par. 53). Il note avec plaisir que les inspecteurs 
ont approuvé les critères indiqués dans le rapport qu'il a lui-même présenté à 
l'Assemblée générale en 1976 (A/C.5/31/14) concernant le niveau de qualification 
souhaitable et les responsabilités effectives des directeurs de centres d'infor
mation. Ces critères ~estent entièrement valables n ce jour. 

31. Tout en reconnaissant qu'une expérience préalable dans le domaine de l'infor
mation et une bonne connaissance des conditions locales, y com~ris des langues 
utilisées, sont indispensables, le Secrétaire general estime qu'il est aussi très 
im~ortant que les directeurs de centres aient une connaissance approfondie du 
système des Nations Unies et une gra..l'lde ex:96rience dans ce domaine~ il faut en 
outre qu'ils fassent preuve de jugement sur le plan politique. L'expérience a 
montré ~ue la combinaison qui donnait souvent les meilleurs résultats était celle 
où le directeur de centre est parfaitement au courant des politiques, de la 
structure et des ~riorités du système des Nations Unies, et où l'administrateur 
recruté sur le plan local connaît à fond le pays et la situation locale, et entretient 
d'excellentes relations professionnelles avec les médias, etc. 

32. Les inspecteurs, tout en notant que "la l!ratique de l'ONU a été de refuser à 
un ressortissant d'un pays la direction du centre d'information situé dans ce pays", 
ont insisté pour que ce principe soit réexaminé et ont recommandé sa suppression. 
Le Secrétaire général note que certaines exceptions ont été faites au principe 
selon lequel il faut éviter de designer comme directeurs de centre des ressor
tissants du pays hôte, ~ais il existe de bonnes raisons pour maintenir le nombre 
de ces exceptions à un minimum. Un centre d'information des Nations Unies doit 
refleter le caractère international de l'Organisation. En outre, la plupart des 
directeurs de centre jouissent de certains privilèges et de certaines immunités 
qu'il ne serait pas approprié d'accorder à un ressortissant du pays. Le fait de 
nommer directeurs de centre des ressortissants du pays rend é~alement plus 
difficile le roulement et la réaffectation périodique des directeurs de centre. 
Il convient de noter que le Pro~r~e des ~ations Unies pour le developpement (PNUD), 
dont les effectifs en poste hors Siège sont beaucoup plus importants que ceux du 
Département de l'information, applique le même principe pour la nomination de ses 
représentants résidents et ne fait aucune exception. 
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33. Le Secretaire general se felicite de ce que les inspecteurs aient vivement 
recommande que l'on prenne des mesures pour mieux reconnaître les com!1etences 
nrofessionnelles et les qualifications des assistants d'information et des 
assistants pour les réfé~ences. Ce principe a dej~ été énoncé par le Secretaire 
general dans le rapport ~u'il a présenté ~l'Assemblée generale en 1976, mais 
certaines difficultes ont été rencontrées au stade de l'application, du point de 
vue des procédures de l'Organisation en matière de personnel. Le Secrétaire 
~enéral compte cependant continuer ~ examiner la ~ssibilité de nommer comme 
administrateurs recrutés sur le plan local des assistants d'information et des 
assistants pour les références q~alifies, conformément à la recommandation des 
inspecteurs. 

34. S'agissant de l'organisation des carrières, il existe actuellement une dizaine 
de cas où d'anciens assistants d'information ont été affectés ù des ~stes 
d'administrateur international pouvant conduire dans certains cas au poste de 
directeur de centre; le succès de ces pr6cedents constitue une base dont on pourra 
s'inspirer à l'avenir. Il convient en outre de noter que le ~remier Comité 
d'organisation des carrières qui a été constitué s'occupe des carrières dans le 
domaine de l'information. L'une des raisons de ce choix est le fait au'il existe 
actuellement dans ce domaine un certain nombre de postes de la catégorie des 
services .~enéraux dont les titulaires sont des S!lécialistes expérimentés de 
l'information et de la recherche, dont les pers~ectives de carrière sont limitées. 
Le Comité examinera ce problème dans le cadre de ses travaux relatifs a la mise 
au noint d'un système i~tégre d'organisation des carrières. 
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C. Opérations des centres d'information 

1. Communications 

35. Les inspecteurs ont estimé que l'existence de communications rapides et 
fiables était essentielle dans le domaine de 1 'information. Ils ont ajouté que 
les télex étaient un élément nécessaire et important de l'équipement et ont 
recommandé que l'on fasse le maximum pour équiper tous les centres d'un télex. 
Le Secrétaire général, dans le rapport qu'il a présenté en 1976 sur le réseau 
des centres d'information des 1'Jations Unies (A/C.5/31/14), a ér,alement considéré 
que l'objectif final à atteindre était d'équiper chaque centre d'un télex. Au 
cours des trois années écoulées, une douzaine de nouveaux centres ont été équipés 
d'un télex, ce qui porte à 54 le nombre actuel de centres ainsi équipés. gj 

2. Distribution des matériaux d'information 

36. Les inspecteurs ont fait valoir que pour que la documentation parvienne en 
temps voulu aux centres d'information, il était nécessaire d'améliorer le service 
et les techniques de distribution. Ils ont également recommandé d'acheminer les 
documents importants par la voie la plus rapide. Le Secrétaire ~énéral est tout 
à fait conscient du fait que le courrier subit souvent des retards parce que le 
service de la valise diplomatique de l'Organisation est extrêmement surchargé. 
C'est pourquoi le Département de l'information a recours aux télécommunications 
dans la mesure où cela reste dans les limites de son budget. Quand il s'agit 
d'un document important, le Département de l'information au Siège communique 
immédiatement aux centres les passages essentiels par télex ou par câble et envoi~ 
des exemplaires en distribution préliminaire dans les langues appropriées par la 
valise suivante. 

37. Les procédures actuelles de distribution et de sélection de la documentation 
et des autres matériaux d'information destinés aux centres mettent en jeu non 
seulement le Département de l'information, mais également le Département des 
conférences et le Bureau des services généraux. 

38. Le type de documentation officielle qui sera automatiquement envoyé chaque 
jour aux centres est déterminé par les directeurs des centres eux-mêmes, qui sont 
censés choisir chaque année les séries de documents et le nombre d'exemplaires 
(dans la ou les langues appropriées) dont leur centre aura besoin. Le Département 
de l'information examine les listes ainsi établies pour s'assurer que rien 
d'essentiel n'a été oublié ou que le nombre d'exemplaires demandés n'est pas 
excessif. Dans le cas des communiqués de presse, publications et documents 
similaires publiés par le Département, le nombre d'exemplaires envoyé à chaque 
centre est fixé par le Département lui-même, compte dûment tenu des besoins de 
chaque destinataire en ce qui concerne les sujets traités, les langues, et le 

~ Pour la liste des centres disposant d'un télex, voir plus loin, 
annexe II. 
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nombre d'exemplaires qu'on pourra acheminer par la voie la plus rapide sans 
engager de frais trop élevés. Les listes ainsi établies pour la distribution 
des matériaux d'information et la documentation sont envoyés au Département des 
conférences qui est chargé de réunir le nombre d'exemplaires requis pour chaque 
document et chaque centre. Quant à l'expédition des matériaux elle-même, 
qu'elle se fasse par la valise diplomatique ou par la voie de surface, elle est 
assurée par le Bureau des services généraux. 

39. Le Département de l'information, de concert avec le Département des 
conférences et le Bureau des services ~énéraux, continuera à faire tous ses 
efforts pour éliminer les difficultés actuelles ou tout au moins y remédier. 

40. En plus des retards involontaires dus au caractère interdépartemental des 
opérations indiquées ci-dessus, une autre raison pour laquelle les matériaux 
d'information ne parviennent pas aux centres en temps voulu, ce qui les empêche 
de les adopter et d'en tirer pleinement profit, est qu'ils ne sont pas établis 
suffisamment à l'avance au Siège. Bien que le Service des centres d'information 
ait à plusieurs reprises adressé des notes de rappel aux producteurs des 
matériaux d'information destinés à être utilisés à une date ou à une occasion 
déterminée, ce phénomène continue de se produire, tant au sein du Département 
qu'en dehors de celui-ci. Le Secrétaire général espère qu'on redoublera d'efforts 
pour améliorer la situation. 

3. ~1atériaux réalisés dans la lanp,ue locale 

41. Le Secrétaire général est d'avis, comme les inspecteurs, qu'il faudrait créer 
au Siège des services de traduction afin que l'on puisse transmettre aux centres 
les matériaux d'information qui leur sont destinés dans les langues les plus 
largement utilisées. A cet é~ard, dans son rapport de 1976, le Secrétaire général 
a insisté sur : 11la nécessité de fournir aux centres d'information des régions 
non anglophones davantage de documentation rédigée dans la langue du lieu, 
notamment en français, espagnol et arabe, langues qu'un nombre important de 
centres utilisent. On éliminerait ainsi des doubles emplois inefficaces et du 
gaspillage, puisque de nombreux centres sont obligés, à l'heure actuelle, de 
traduire chacun de son côté les mêmes documents rédigés en anglais qui ont été 
envoyés du Siège, ce qu'ils sont obligés de faire sans les conseils techniques ni 
les documents de référence nécessaires. 1' (A/C. 5/31/14). 

4. Informations sur le développement 

42. Les deux recommandations relatives aux informations sur le développement 
semblent être de nature complémentaire. La recommandation 35 stipule que "les 
centres d'information des Nations Unies doivent contribuer à faire connaître au 
public 1' action concrète réalisée sur place par 1 'ONU" et la recommandation 36 
stipule que les centres ~·devraient participer à la diffusion d'informations sur 
les réalisations des Etats Membres dans le domaine du développement 11

• La politique 
du Département de l'information est depuis longtemps de présenter les projets de 
développement réussis comme des réalisations des Etats Hembres intéressés et non 
pas comme des réalisations de l'Organisation. L'accent est mis sur ce que le pays 
parvient à réaliser avec l'assistance de l'Organisation des Nations Unies et non 
pas sur ce que 1 'Organisation des ~Tations Unies réalise dans le pays. Dans cc 
sens, le Secrétaire général approuve les deux recommandations susmentionnées. 
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5. Bibliothèques de références 

43. Dans le rapport du Corps commun d'inspection, il est fait une place parti
culière aux bibliothèques de références dont le rôle est présenté comme essentiel 
dans le fonctionnement des centres. Il y est dit que 11c 'est à elles que s'adressent 
le grand public, les représentants des médias et les étudiants pour acquérir des 
connaissances et obtenir des rensei~nements sur 1 1 Organisation des IJations Unies t;. 
Le Secrétaire général reconnaît que certains centres ne disposent pas d'instal
lations appropriées pour leur bibliothèque de références et qu'il est nécessaire de 
leur fournir au plus vite un appui ainsi que d'assurer la formation professionnelle 
des bibliothécaires et des assistants pour les références. Les retards avec 
lesquels il a été répondu à certaines demandes de publications et de documents 
émanant des bibliothèques des centres sont quelquefois dus au fait qu'elles doivent 
être renvoyées par le Département de l'information à d'autres départements ou 
services chargés d'y donner suite, indépendamment des lenteurs du service de la 
valise qui ont déjà été mentionnés. On s'efforce à l'heure actuelle d'améliorer 
les procédures utilisées dans ce domaine par les services intéressés du Département 
de l'information. 

44. Il importe d'établir une distinction entre les bibliothèques des centres 
d'information et les bibliothèques dépositaires mentionnées dans le rapport du 
Corps commun d'inspection qui sont de grandes bibliothèques qui tiennent à jour 
des collections des documents de 1' Organisation des ~rations Unies. Ces biblio
thèques dépositaires relèvent uniquement de la Bibliothèque Dag Hammarskjold et 
ne font paR partie du réseau des centres d'information des Nations Unies. Les 
directeurs de centre offrent régulièrement leur aide à la Bibliothèque Da~ 
Hammarskjold, sur la demande de celle-ci, en vérifiant périodiquement le fonction
nement des bibliothèques dépositaires situées dans leur région et en faisant 
rapport à ce sujet, mais ils n'en sont pas directement chargés. 

45. En ce qui concerne l'étendu du fonds de bibliothèque des centres d'infor
mation, les bibliothèques de référence comprennent exclusivement des publications 
du système des Nations Unies pour diverses raisons, la plus importante étant la 
nécessité ù'éviter que les bibliothèques des centres ne soient tenues responsables 
de l'utilisation de publications contenant des éléments qui ne rencontreraient pas 
1' agrément d'un Etat Membre. Parmi les autres raisons , on peut ci ter le manque 
d'espace et l'insuffisance générale des ressources disponibles, facteur qui a été 
mentionné par les inspecteurs. 

46. Le Secrétaire général souscrit à la recommandation des inspecteurs relative 
à la mise en place d'un plan d'organisation des carrières et d'un programme de 
formation en cours d'emploi pour les bibliothécaires ct les assistants aux 
références. En fait, comme il est indiqué dans le rapport de 1976 du Secrétaire 
général sur le réseau des centres d'information des Nations Unies (A/C.5/31/14), 
on a mis en application une politique visant à relever le statut et le niveau des 
qualifications d'assistants pour les références. Un séminaire de formation d'une 
durée d'une semaine a déjà été organisé au Siège en décembre 1977, à l'intention 
des assistants pour les références des centres des Amériques, avec l'aide d'experts 
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de la Bibliothèque Da(!; Hamrnarskjold, et on s'efforcera d'organiser davantage de 
cours de formation de ce ~enrc dans la mesure où les ressources disponibles le 
permettront. Le Service des centres d'information continue également à ne recruter 
que des assistants pour les références ayant les qualifications nécessaires 
quand des postes deviennent vacants par élimination naturelle, ce qui doit perm~ttrc 
de relever progressivement le niveau de tous les centres. 

6. Documentation audio-visuelle 

47. Les pro~rammes raùiophoniques, films, photographies ct affiches fournis par 
la Division de la radio et des moyens visuels du Département de l'information 
touchent un vaste public dans de nombreux pays grâce à l'action des centres 
d'information qui jouent un rôle important en cncoura~cant les stations de télé
vision et de radio nationales à diffuser des films ct des émissions de l'Organi
sation des lJations Unies. Les centres constituent ér,alcmcnt des cinemathèques où 
ils conservent des films réalisés par 1 'Organise,tion des Hations Unies et par 
d'autres oreanismes du système qu'ils prêtent aux écol~s, aux universités et aux 
organisations non gouvernementales qui les projettent, souvent devant un public 
nombreux. 

48. En outre, depuis la reprise en 1974 des réunions r6~ionalcs périodiques des 
directeurs de centre, ceux-ci ont la possibilité de faire connaître directement et 
régulièrement leur opinion sur l'utilité pour leur ré~ion de certains films et 
d'autres matériaux d'information réalisés au Siège à toutes les divisions du 
Département de 1' information qui tiennent compte de cette opinion pour la planifi ·· 
cation de leur production. 

49. Certains centres d'information ont participé à la réalisation de versions en 
langue locale de films de l'Or~anisation des ]ations Unies. Le Département est 
convaincu qu'il vaut mieux réaliser les versions en laneue locale dans le pays 
même, quand il ne s'agit pas des langues officielles de 1 'Organisation des :Jations 
Unies. Avec l'aide de la Division d~ la radio et des moyens visuels, les centres 
d'infor~ation travaillent en association avec les stations de télévision locales, 
le service local de films éducatifs ou d'autres distributeurs pour préparer un 
exemplaire du film dans la version souhaitée. Le Siège fournit dans les meilleurs 
délais les éléments de base nécessaires à la réalisation du film et au tirage d 1QD 

certain nombre de copies dans la langue requise. L'idée que le Département de 
l'information devrait réaliser de nombreux films avec des pistes sonores ne 
comprenant que la musique et les effets spéciaux, le commentaire étant ajouté au 
moment de la projection, serait peu pratique dans la plupart des cas en raison de 
son coût. 

50. En ce qui concerne le sort des films périmés, leur envoi à des écoles ou à des 
clubs présente peu d'intérêt. Si le film a été retiré (par exemple parce qu'il 
était dit dans le commentaire que le Conseil de sécurité comprend 11 membres), il 
faut le détruire. Par contre, il pourrait être utile de donner de vieux films à 
des archives nationales, et le Département accueillera toujours favorablement des 
propositions de cette nature. 
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51. Deux problèmes distincts ont été soulevés dans le rapport du Corps cowEun 
d'inspection : 

a) Doit-on permettre aux chaînes de télévision d'utiliser des extraits 
de films de l'ONU? 

b) Doit-on les autoriser à les utiliser rratuitement? 

Les films de l'Organisation des Nations Unies sont réalisés avec le plus ~rand 
souci d'objectivité, d'équilibre et de sérieux. L'utilisation d'extraits de ces 
films peut être ou ne pas être utile, selon le contexte dans lequel ces extraits 
sont utilisés. Les demandes concernant l'utilisation d'extraits de films réalisés 
par 1 'Oreanisation des Nations sont examinées en tenant compte des buts généraux 
du programme en question : dans les cas où l'utilisation des extraits contribue 
manifestement à la réalisation d'un des buts de 1 'Organisation des iTations Unies, 
la permission est en général accordée. 

52. Certains des matériaux utilisés dans les films de 1 'Organisation des Nations 
Unies ont été achetés par le Département de l'information qui s'en sert dans ses 
propres productions, mais peut ne pas avoir le droit d'autoriser d'autres producteurs 
de films à les utiliser. C'est pourquoi chaque demande doit être examinée au Siè~e. 
Il arrive fréquemment que des séquences ou des extraits que certains producteurs 
souhaiteraient utiliser soient en réserve dans la cinamathèque de la Division de la 
radio et des moyens visuels. On ~eut les commander en payant les frais de labo
ratoire et des droits (au paiement desquels la Division peut renoncer si la demande 
provient d'un pays en développement). 

53. En ce qui concerne la question des redevances perçues par l'Orp,anisation des 
Hat ions Unies, qui sont très modestes, le Département de 1 'information trouve 
absolument normal que les utilisateurs de pays aisés les acquittent. Toutefois, 
on a avancé l'idée que l'Organisation devrait renoncer à percevoir des redevances 
quelconques pour la diffusion à la télévision de ses films, et cette question sera 
examinée de près dans un proche avenir. 

54. Le Secrétaire général constate avec satisfaction que les inspecteurs approuvent 
la réalisation de films dans les Etats Hembres en collaboration et/ou en copro·
duction avec des chaînes de télévision, et qu'ils reconnaissent que, grâce au 
Comité commun de 1' information des :rJations Unies, une certaine coordination a pu 
être instaurée en ce qui concerne la ré~lisation des films et qu'il a été possible 
d'éviter des chevauchements entre les activités du Département et celles des 
institutions spécialisées. 

55. ~n ce qui concerne l'intérêt que les chaînes de télévision auraient manifesté 
pour les courts métrages d'actualités, ceux du Département sont communiqués à la 
plupart des chaînes de télévision mondiales par l'intermédiaire de consortiums 
tels que Visnews et United Press International Television News, avec lesquels le 
Département a d'étroites relations de travail. Si un centre reçoit de la part 
d'une station de télévision des demandes concernant des matériaux déterminés, la 
télévision de l'Organisation des Nations Unies y donne suite dans les meilleurs 
délais. 
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56. Le Secrétaire général constate que les inspecteurs ont un avis dans l'ensemble 
favorable sur le Service de la radio, et reconnait au'il est nécessaire de sélec
tionner ces matériaux le plus possible en fonction de la réeion ou du pavs auquel 
ils sont destinés. 

7. Rapports au _Siège 

57. Les inspecteurs ont suggere de simplifier la procédure de rapport des centres 
d'information au Siège. Le Secrétaire général n'y voit pas d'objection, d'autant 
plus qu'on a commencé à prendre des mesures pratiques visant à simplifier la 
présentation des rapports des centres pendant l'été 1978, date à laquelle le sujet 
a été examiné en détail à une réunion régionale des directeurs de centre en Europe. 

58. Il avait alors été décidé que les rapports d'activité seraient trimestriels 
et non plus semestriels, étant donné qu 1 on avait systématisé 1 1 établissement de 
rappcrts mensuels, le Département ayant à plusieurs reprises demandé que les 
centres d'information lui communiquent plus régulièrement les réactions des organes 
d'information locaux et de l'opinion publique locale sur les activités marquantes 
de l'Organisation des Nations Unies et les questions dont elle s'occupe, ainsi aue 
sur l'effet des activités des centres. Pendant ces dernières semaines, des 
mesures ont été prises, en consultation avec d'autres divisions du Département, pour 
simplifier la présentation des rapports mensuels en regroupant dans un seul 
formulaire les données demandées par toutes les divisions. 

59. Il convient de faire remarquer que le rapport hebdomadaire sur les questions 
administratives n'est pas, en d~pit de son titre, un rapport au sens habituel du 
mot, mais un moyen visant à simplifier la correspondance entre le Siège et les 
centres sur des questions administratives et budgétaires courantes. 

8. Enseignement relatif à l'Organisation des l'Tations Unies 

60. Le Secrétaire général estime, comme les inspecteurs, que ;:les questions 
touchant à l'Organisation des Nations Unies ne fi.n;urcnt pas systématiquement 
dans les programmes scolaires 11 dans un grand nombre d'Etats l'·Iembres. Toutefois, 
par suite des transformations récentes des priorités, concepts et méthodes d 1 ensci-· 
gnemcnt, l'enseignement relatif à 1' Organisation des ~·fat ions Unies s'est approfondi 
et généralisé, comme il est indiqué dans le rapport du Secrétaire général et du 
Directeur général de l'UnESCO qui a été présenté au Conseil économique et social 
en février 1975 (E/5610/ Add.l). Le rapport indique ér;alement que 1'dans la majorité 
des cas, cette question /enseignement relatif à 1 'Orr,anisation des nations Unies7 
est devenue une matière d'enseignement qui a reçu l'agrément de tous et fi~ure de 
plus en plus dans les plans d'étude, les programmes et les manuels et autres 
auxiliaires d 'enseignement'1

• 

61. En ce qui concerne le rôle de 1 'Œ.-!ESCO, le Département a toujours travaillé en 
étroite coopération avec cette organisation pour encourager l'enseir,nement relatif 
à l'Organisation des nations Unies. D'un autre côté, il convient de noter que, 
si l'UNESCO se montre active dans le domaine de l'enseic:nement pour promouvoir la 
compréhension internationale, la coopération, la paix et les libertés fondamentales, 
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conformément aux recommandations adopté~s le 19 novembre 1974 ~ar la Conférence 
générale de l'UNESCO à sa dix-huitième session, le Département de l'information 
reste le seul service du système des J.ifations Unies directement chargé d 1 aider les 
Etats Membres à développer l'enseignement relatif à l 'Orr;anisation des !:·!at ions Unies 
et aux problèmes mondiaux dont elle s'occupe. 

62. Au niveau national, il est évident que les commissions nationales pour l'UNESCO 
constituent la principale force motrice dans un grand nombre de pays et jouent le 
rôle d'or~anes de coordination pour les projets scolaires assistés par l'UNESCO ou 
d'autres programmes nationaux d'ens?ic:nement visant à promouvoir la compréhension 
internationale. Toutefois, il convient de se rappeler qu'aux termes des résolutions 
adoptées ~ar l'Assemblée générale et le Conseil économique et social, les Etats 
Membres se sont engagés à promouvoir eux-mêmes l'enseignement relatif aux buts, 
principes, activités ct rouages de l' Ore;anisation des Nations Unies, ct que le 
Département, étant donné ses ressources limitées, ne peut que fournir des conseils 
et aider les l!.'tats 1'1embres à s'acquitter de leurs obligations. I:n outre, la 
politique choisie par chaque gouverne~ent constitue un facteur essentiel. Sans 
entrer dans les détails, il est évident que les réalisations des centres ne peuvent 
être évaluées qu'en fonction de l'attitude adoptée par chaque pays en ce qui 
concerne la promotion de 1 'c.:nseignement relatif à l'Organisation des .'-'7ations Unies. 
Il est également important de faire remarquer que l'enseignement relatif à 
l'Organisation des 1·Tations Unies est une activité comportant de nombreux objectifs. 
:ùe nos jours, dans la plupart des pays, 1 ,·enseignement relatif à 1 'Orsanisation des 
!~ations Unies ne se limite plus à un examen superficiel de la structure de l'insti
tution, mais s'intègre dans un pro~ramme plus vaste d'étude des problèmes mondiaux 
et des questions intéressant le monde contemporain. 

63. Bien que les activités de la United Schools Orp;anization en Inde, que les 
inspecteurs ont mentionnée tout spécialement, soient très importantes et àignes 
d'encouragement, le Secrétaire gén~ral estime néanmoins qu'en raison de la place 
importante que cette orsanisation fait aux rouages de 1 'Organisation des IJations 
Unies et à ses fonctions, et en raison de la quantité de données que les étudiants 
sont tenus d'apprendre, son programme ne pourrait pas facilement être adapté à des 
pays d'autres régions et qu'il ne faudrait pas nécessairement créer des organisations 
scolaires du même genre dans tous les pays en développement. Le Secrétaire général 
estime, comme les inspecteurs, que le Département de l'information devrait encou
rar,er les activités de la United Schools Orr;anization par des conseils techniques, 
des échanges d'information et d'autres mesures du 1~êmE:> ordre, mais consir1 ere aue 
compte tenu des fonds limités dont dispose le Départ0m~nt, celui-ci ne peut pas 
lui fournir d'assistance financière(sous la forme, par exemple, de bourses de 
voyage). 

64. ~n ce qui concerne la coopération avec les institutions d'enseignement et les 
clubs œm, le Secrétaire zén6ral estime que l'efficacité d'une action du type de 
celle proposée par les inspecteurs dépendra en fait des ressources qui lui seront 
consacrées. On peut citer parmi les effets de la hausse des coûts ct de la baisse 
des ressources dont disposent les centres le fait qu'en 1951, la brochure distribuée 
aux élèves à l'occasion de la Journée des Nations Unies, était rédigée en 15 lan~::ues 
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et tirée à 225 000 exemplaires, alors qu'aujourd'hui, elle n'est plus tirée qu'à 
140 000 exemplaires et en trois langues. En 1952, il y avait 385 clubs ONU et 
centres d'enseie;nement bénévoles dans 64 pays. Aujourd'hui, il n'y en a prati
quement plus; leur disparition tient en partie à l'insuffisance des documents et 
autres matériaux concernant l'Organisation des lTations Unies dont disposent les 
centres. Toutefois, le Secrétaire général ne peut que souhaiter lui aussi que 
les centres fassent un effort supplémentaire pour obtenir la coopération des 
établissements d'enseignement et pour renforcer leur collaboration avec les 
clubs Ol'TU., là où ils existent, en vue de promouvoir parmi les jeunes l'intérêt 
pour l'Organisation des lTations Unies et, dans certains cas, vaincre l'apathie du 
public à 1 'égarçl de 1 'Organisation des ~lations Unies. 
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9. Relations avec les associations pour les_Nations Unies 
et d'autres organisations non gouvernementales 

65. Les associations pour les Nations Unies et d'autres organisations non 
gouvernementales figurent parmi les principaux partenaires des centres d'information 
des Nations Unies, attendu qu'elles contribuent à renseigner le public au sujet 
des questions et problèmes intéressant l'Organisation. Des liens particuliers 
de coopération ont toujours existé entre les centres d'information et les 
associations pour les Nations Unies qui ont pour objectif commun de gagner l'appui 
du public pour les activités de l'Organisation. 

66. Le Secrétaire général appuie la proposition contenue dans le rapport du 
Corps commun d'inspection, selon laquelle l'Assemblée générale pourrait recommander 
aux Etats Membres de créer de nouvelles associations pour les Nations Unies et 
de renforcer celles qui existent. Il semblerait approprié que le Comité chargé 
de réexaminer les politiques et activités de l'Organisation des Nations Unies 
dans le domaine de l'information, qui a été créé par l'Assemblée générale dans 
sa résolution 33/115 C, étudie cette proposition plus avant. 

67. La question du renforcement de la coopération entre les centres d'information 
et les associations pour les Nations Unies a été examinée lors d'une réunion 
régionale des directeurs de centres d'information qui s'est tenue en Europe 
en aoüt 1978 et à laquelle le Secrétaire général de la Fédération mondiale des 
associations pour les Nations Unies a activement participé. Par la suite, 
le Secrétaire général adjoint à l'information a envoyé aux directeurs de tous les 
centres d'information des Nations Unies un mémorandum sur les résultats de ces 
discussions 3/. 

68. Si les centres d'information travaillent déjà en étroite collaboration avec 
les associations pour les Nations Unies, on s'attend également qu'ils élargissent 
leurs contacts avec d'autres organisations non gouvernementales, telles que les 
syndicats et les organisations de jeunes, étant donné qu'un grand nombre de ces 
organisations touchent un très large public qu'elles peuvent renseigner sur les 
questions et problèmes intéressant les Nations Unies. Par conséquent, le 
Département de l'information a recommandé aux centres d'information d'établir, 
selon qu'il conviendrait, des relations régulières avec les associations non 
gouvernementales, en les associant directement aux centres, selon les mêmes 
modalités qu'au Siège. Par exemple, 45 organisations non gouvernementales sont 
associées au Centre d'information des Nations Unies de New Delhi; et d'autres 
centres envisagent d'établir de telles relations. 

69. Au paragraphe 119 de leur rapport, les inspecteurs ont émis l'opinion que 
"certaines de ces associations peuvent contrib'B.,er ..$randement à la diffusion 
d'informations sur les activités de l'ONU et /que/ le Département de l'information 
devrait s'assurer leur concours". En fait, la plupart des associations pour 
les Nations Unies contribuent activement à la diffusion d'informations sur l'ONU 

3/ Le texte de ce mémorandum est reproduit plus loin, à l'annexe III. 
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et le Département de l'information les consid~re depuis longtemps comme des 
partenaires utiles pour la réalisation de ses propres travaux. Dans certains 
grands Etats Membres où il n'existe pas de centres d'information des Nations Unies, 
comme par exemple au Canada et en République fédérale d'Allemagne, des dispositions 
particuli~res ont été prises pour que le Département de l'information fournisse 
aux associations pour les Nations Unies pratiquement le même volume de documents 
d'information sur l'ONU qu'aux centres d'information situés dans d'autres p~s. 
Dans ces deux pays, les associations pour les Nations Unies ont assuré très 
efficacement la diffusion de la documentation de l'ONU. 

70. Dans les cas précités, les associations pour les Nations Unies remplissent 
Pratiquement les fonctions proposées par les inspecteurs au paragraphe 161 b) de 
leur rapport. Toutefois, les arrangements adoptés en l'occurrence ont été pris 
dans le cadre de consultations officieuses entre les associations pour les 
Nations Unies et les gouvernements concernés, et ils conservent un caractère 
officieux. S'agissant des services contractuels fournis par les associations 
pour les Nations Unies au Département de l'information, le Secrétaire général 
estime qu'il est plus indiqué de s'en tenir à la pratique actuelle, selon laquelle 
ces associations reçoivent des subventions de leur propre gouvernement, d'autant 
plus qu'il n'est pas prévu de fonds à cet effet dans le budget du Département. 
Il faut également reconnaître que les associations pour les Nations Unies 
préf~rent souvent produire leur propre documentation plutôt que distribuer celle 
du Département. 

10. Relations avec le Programme des Nations Unies 
pour le développement 

71. Il est important que les centres d'information entretiennent des relations 
de coopération avec le PNUD; en particulier dans les p~s où ce sont des 
organisations distinctes. Le Secrétaire général estime que les observations des 
inspecteurs à ce sujet sont généralement bien fondées. 

72. A ce propos, le Secrétaire général annonce avec satisfaction la reprise 
récente et la relance du dialogue qui avait été établi au cours des dernières 
années entre des hauts fonctionnaires du PNUD et du Département en vue d'améliorer 
la coopération entre leur personnel hors si~ge respectif, qui a conduit à 
la création d'un groupe d'étude restreint chargé d'examiner les mesures concrètes 
qui permettraient d'améliorer la coopération et l'interaction du PNUD et du 
Département de l'information au Si~ge et sur le terrain. 

73. Le Secrétaire général note avec satisfaction que les arrangements conclus 
entre l'Administrateur du PNUD et le Secrétaire général adjoint à l'information en 
vue de l'amélioration de la coopération entre le Département et le PNUD établissent 
une nette distinction entre les responsabilités fonctionnelles de chaque partie, 
ce qui devrait permettre d'éliminer toute ambiguïté qui pourrait éventuellement 
découler de la restructuration du Secrétariat. 
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11. Relations avec les institutions spécialisées 

74. Le Secrétaire général fait sienne l'opinion des inspecteurs selon laquelle 
"il faudrait que les organismes des Nations Unies coopèrent en mettant en commun 
leurs ressources limitées pour atteindre leurs objectifs communs". Il rappelle 
qu'en 1975, le Corps commun d'inspection a publié un rapport sur les structures 
régionales du système des Nations Unies (JIU/REP/75/2), dans lequel il 
recommandait la mise en commun des ressources locales du système des Nations Unies 
en matière d'information, le cas échéant, dans le cadre des centres d'information 
existants. Cette proposition a été examinée par la suite à la fois par le Comité 
administratif de coordination (CAC) et par le Comité commun de 1 'information 
des Nations Unies (CCINU) qui a créé, en 1976, un Groupe de travail spécial 
Chargé d'étudier la question. Le Groupe de travail a tout d'abord dressé 
un inventaire des ressources dont diverses organisations disposaient en matière 
d'information dans divers pays, à l'aide d'un questionnaire détaillé qu'il a 
envoyé aux membres du CCINU. Bien que le Groupe de travail n'ait pas fonctionné 
au cours des deux dernières années, il a repris ses activités et un rapport sera 
présenté sur ce sujet au CCINU à sa prochaine session ordinaire, en février 1980. 

12. Les centres d'information des Nations Unies 
dans les pays développés 

75. Les inspecteurs ont étudié six des quinze centres d'information des 
Nations Unies situés dans les pays développés, et se sont rendus dans quatre 
d'entre eux. Ils ont fait des observations (voir par. 135) sur les locaux de 
trois des centres qu'ils ont visités, à savoir ceux de Moscou, Paris et Rome, 
et ils ont fait remarquer que "les locaux qui abritent le Centre de Rome, quoique 
situés sur l'une des plus grandes places de cette ville, sont trop petits et 
le personnel y est à l'étroit". Le Secrétaire général fait remarquer que sur 
les six centres situés dans des pays développés que les inspecteurs ont étudiés, 
celui de Rome est le seul qui dispose de locaux fournis gratuitement par le 
gouvernement du pays hôte. Les observations du Secrétaire général concernant 
la fourniture de locaux à titre gratuit aux centres d'information figurent plus 
haut, aux paragraphes 21 à 24. 

76. Les inspecteurs estiment que les plaintes formulées par les centres, selon 
lesquelles les activités autres que l'information proprement dite leur prennent 
trop de temps, ne sont pas entièrement fondées (voir par. 139). A ce propos, 
le Secrétaire général rappelle qu'en 1975, le Corps commun d'inspection a publié 
une "note sur certains aspects des travaux du Service de 1 'information" 
(JIU/NOTE/75/2), dont une grande partie était consacrée aux activités autres que 
l'information proprement dite des centres d'information des Nations Unies 
de Londres et de Paris. 

Dans le résumé de ses principales conclusions et recommandations, 
l'inspecteur écrivait notamment, sous la rubrique intitulée "Volume de travail 
des centres d'information" : 
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"Les centres d'information de Paris et de Londres mènent un très grand 
nombre d'activités autres que d'information proprement dite pour le compte 
des organismes du système des Nations Unies, et dans ces deux villes, 
leurs directeurs sont considérés comme les représentants des Nations Unies 
(par. 25 à 44) ..• 

Il est approprié que les centres d'information de Londres et de Paris 
fournissent des services autres que d'information proprement dite aux 
Nations Unies, mais il serait souhaitable de renforcer leur personnel, de 
préférence en augmentant les crédits prévus pour le personnel temporaire. 
L'adoption de telles mesures n'empêcherait cependant en aucun cas un examen 
général du tableau d'effectifs des deux centres, examen que l'inspecteur juge 
souhaitable. Le point de savoir si les frais généraux afférents aux services 
en question doivent être à la charge des divers organismes et institutions 
spécialisés du système des Nations Unies {autres que le PNUD), au prorata de 
leur utilisation de ces services, est une question de principe qui ne pourra 
être tranchée que par les organes délibérants; en attendant, il serait 
souhaitable de simplifier les procédures relatives à la facturation des 
dépenses afférentes à l'affranchissement et au transport de la documentation 
et, éventuellement, des dépenses effectuées au titre d'autres services 
(par. 47 à 64). 

Il faudrait examiner la question du remboursement par les organismes et 
institutions intéressés du système des Nations Unies des dépenses supplé
mentaires que les centres d'information engagent pour leur fournir des 
services dans le domaine de l'information {par. 65)". {JIU/NOTE/75/2, 
chap. IV, par. 4 à 6. ) 

77. Dans certaines villes des pays développés, les centres d'information 
remplissent en fait les fonctions de bureaux communs des organismes des 
Nations Unies pour ces pays. Le Secrétaire général regrette que les inspecteurs 
n'aient pas eu la possibilité de visiter un centre comme celui de Sydney, et de 
se rendre compte ainsi personnellement de la diversité et du nombre d'activités 
importants pour les Nations Unies dont ce centre est chargé. Le Directeur du 
Centre d'information des Nations Unies à Sydney assure également depuis quelques 
années les fonctions de représentant du Fonds des Nations Unies pour l'enfance 
(FISE) et du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés pour l'Australie, 
Fidji et la Nouvelle-Zélande et il semble probable maintenant que le PNUD sera 
également représenté au Centre de Sydney. 

78. Lorsque les inspecteurs ont réalisé leur étude, le Directeur du Centre 
d'information des Nations Unies à Tokyo représentait également le FISE, comme il 
le fait depuis de nombreuses années. Maintenant, suite à des accords conclus 
cette année, il représente en outre le Haut Commissaire des Nations Unies pour 
les réfugiés et le PNUD. Le Secrétaire général pense que le fonctionnement 
satisfaisant des centres d'information de Sydney et de Tokyo pourrait servir 
d'exemple à la mise en commun, suivant des modalités diverses, des ressources 
locales du système des Nations Unies, comme prévu dans le rapport du Corps commun 
d'inspection sur les structures régionales du système des Nations Unies qui a été 
publié en 1975 (E/5727). 
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13. Le Service d'information des Nations Unies à Genève 

79. Les inspecteurs ont formulé des observations assez détaillées sur le Service 
d'information des Nations Unies à Genève, concluant que ce service constituait 
un cas particulier; ces observations exigent une mise au point. Les inspecteurs 
estiment que le service "ne dépend ni de la Commission économique pour l'Europe, 
ni de 1 'Office des Nations Unies à Genève". 

80. Le Secrétaire général, quant à lui, pense que l'intégration du Service dans 
la structure de l'Office des Nations Unies à Genève s'impose pour les raisons 
suivantes : le personnel du Service figure sur le tableau d'effectifs de l'Office 
de Genève, alors que les nominations, les promotions et les mouvements de personnel 
relèvent en grande partie de New York; le projet de budget du Service est soumis 
à la Division du budget de l'Office de Genève et approuvé par elle, et toutes 
les dépenses doivent ~tre approuvées au niveau local; le Directeur du Service 
remplit, entre autres fonctions, celles de Conseiller du Directeur général de 
l'Office des Nations Unies à Genève pour les questions d'information, et il est 
responsable de toutes les activités d'information concernant l'Office; les 
activités de production du Service portent principalement sur le Programme de 
l'Office des Nations Unies à Genève. 

81. Il faudrait néanmoins que le Département de l'information et l'Office des 
Nations Unies à Genève reconnaissent bien l'un et l'autre que d'un côté, c'est au 
Département qu'il appartient de veiller à ce que les postes d'administrateur 
du Service soient attribués à du personnel ayant les qualifications et l'expérience 
voulues, tout en reconnaissant aussi que, d'un autre côté, c'est à l'Office des 
Nations Unies à Genève qu'il appartient de veiller à ce que le Service dispose 
de tous les agents des services généraux dont il a besoin pour ses activités. 
Le Directeur du Service devrait rester constamment en contact avec le Département 
de l'information au Siège, pour ce qui concerne les questions de politique, de 
programmes, d'administration et de finances. 

82. Etant donné que le budget du Service d'information des Nations Unies à Genève 
fait partie du budget de l'Organisation des Nations Unies, le Secrétaire général 
approuve pleinement la suggestion du Corps commun d'inspection, selon laquelle 
il faudrait simplifier la procédure d'établissement du budget du Service, de 
préférence en demandant au Service de soumettre directement son projet de budget 
au Département de New York. Il est essentiel toutefois que le Service de Genève 
continue à bénéficier des conseils de la Division du budget de Genève lors de 
l'établissement de son projet de budget, et que toutes les dépenses soient 
contrôlées par les services compétents de l'Office des Nations Unies à Genève. 
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83. Il convient de signaler qu'aussi bien la CNUCED que le HCR disposent de 
leurs propres services d'information et qu'ils ne sont pas desservis par le 
Service d'information des Nations Unies à Genève, contrairement à ce qui est 
indiqué dans le rapport du Corps commun d'inspection. Ces organismes (ainsi que 
d'autres organismes) entretiennent naturellement des contacts limités avec 
le Service, dans la mesure où ils participent aux réunions d'information 
hebdomadaires organisées par le Service à Genève et où ils utilisent les 
installations que le Service offre aux média au Palais des Nations. Les organismes 
du système des Nations Unies se consultent également pour des questions d'intérêt 
commun et, le cas échéant, s'épaulent mutuellement. 

84. Pour ce qui concerne les fonctions du Groupe de la presse du Service 
d'information des Nations Unies, il faut prendre en considération deux éléments 
importants : a) la nécessité de maintenir un équilibre entre les services fournis 
en anglais et en français, et b) la nécessité d'assurer une productivité élevée. 
Le Secrétaire général étudie actuellement les mesures qui pourraient être prises 
dans le cadre des structures budgétaires existantes afin d'améliorer à la fois 
l'équilibre linguistique et la productivité du personnel. 

85. La Section des relations publiques et de la documentation se compose 
actuellement de trois administrateurs et de sept agents des services généraux 
(et non de 4 administrateurs et de 10 agents des services généraux, comme 
l'indique le rapport du Corps commun d'inspection). Il semblerait que depuis 
le 1er janvier 1979, le personnel du Service des visites relève du Bureau du 
Directeur du Service d'information des Nations Unies à Genève. La Section des 
relations publiques et de la documentation est chargée d'un certain nombre de 
tâches importantes, notamment : réunions de liaison, fourniture de documentation 
et de services divers aux organisations non gouvernementales à Genève et dans 
les six pays desservis par le Service (Bulgarie, Espagne, Hongrie, Pologne, 
République fédérale d'Allemagne et Suisse); production de publications, y 
compris la préparation de versions en diverses langues, services de documentation 
et de références, distribution de publications et de communiqués de presse et 
réponses aux demandes de renseignements; organisation de manifestations spéciales, 
telles que la Conférence régionale européenne des organisations non gouvernementales, 
qui se tiendra à Genève en octobre 1979, et le Programme annuel d'études 
universitaires; organisation d'expositions. 
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86. Le Secrétaire général estime que les observations des inspecteurs 
concernant le Service de production de matériel visuel ne donnent qu'une vue 
partielle des activités de ce service et de ses relations avec le Siège. Il n'est 
pas aisé d'entretenir des relations étroites et fructueuses avec un service 
récemment transféré sans susciter de mécontentements, et certains problèmes se 
sont posés. Le Secrétaire général note cependant que l'Organisation dispose 
maintenant~ au Service d'information des Nations Unies à Genève, d'un service 
de production à même de servir les intérêts des Nations Unies dans toute l'Europe 
et, le cas échéant, en d'autres endroits. Si le Service parvient, comme il 
l'espère, à transmettre ses informations par vidéo, la possibilité de transmettre 
aux chaines de télévision des nouvelles du jour même ajoutera une nouvelle 
dimension à ses méthodes traditionnelles de diffusion des informations. 
Le Service de production de matériel visuel a également réalisé des documentaires, 
des courts métrages et des doublages et mené à bien un certain nombre d'activités 
intéressantes en dehors de Genève. Le Secrétaire général estime que les travaux 
du Service doivent s'inscrire dans le cadre global du programme de travail et 
du budget du Département et que le Service doit en conséquence rester en permanence 
en contact avec le Siège. Toutefois, certains aspects de ses activités à Genève, 
telles que la réalisation de films d'actualité et l'assistance aux équipes de 
télévision, ne devraient faire l'objet que de directives générales, et le 
Département devrait accepter qu'une partie des fonctions du Service consistent 
à prospecter et à maintenir à l'étude les possibilités de réalisation de films, 
en vue de les examiner par la suite avec le Siège. 
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D. Organisation et gestion 

87. Dans le chapitre intitulé "Nouvelles orientations;'~ les inspecteurs ont 
proposé d'apporter à la structure et aux fonctions des centres d'information des 
Nations Unies un certain nombre de changements importants qu'il convient d'étudier 
soigneusement. Tout en restant disposé à examiner toutes les propositions 
constructives qui pourront lui être soumises dans le but d'améliorer l'efficacité 
du Secrétariat, le Secrétaire général souhaiterait, avant de tirer des conclusions 
définitives, bénéficier de l'avis éclairé des organes intergouvernementaux 
intéressés, et notamment du Comité chargé de réexaminer les politiques et les 
activités de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de l'information 
et de la Commission politique spéciale de l'Assemblée générale dont il relève. 

88. En conséquence, les commentaires et les observations qui figurent ci-après 
n'ont qu'un caractère préliminaire et visent seulement à faciliter un examen 
approfondi des incidences que peuvent avoir les propositions du CCI. 

1. Modifications structurelles 

89. Les inspecteurs pensent "que les services d'information de l'ONU doivent être 
régionalisés" et "qu'un nombre beaucoup trop important de décisions, concernant 
souvent des questions de pure routine, sont prises au siège du Département11 

(par. 156). Le Secrétaire eénéral est conscient des avantages qu'il y aurait 
pour le Département à déléguer une partie de ses responsabilités aux centres 
d'information, compte tenu en particulier du nombre relativement restreint de 
fonctionnaires du Siège qui desservent les centres. 

90. En ce qui concerne la proposition des inspecteurs de créer un petit nombre 
de centres d'information régionaux, le Secrétaire général note que tout en 
fixant la politique devant régir le fonctionnement de ces centres, le Département 
de l'information leur déléguerait la "responsabilité des activités des centres 
de leur région" (par. 157). Le Secrétaire général ne parvient pas à se faire une 
idée précise de l'étendue des responsabilités qui seraient conservées par le 
Département pour assurer la planification et la coordination d'ensemble du 
programme d'information des Nations Unies et pour administrer et gérer l'ensemble 
de ses services extérieurs. 

91. Les inspecteurs estiment également que les services d'information des 
Nations Unies actuellement rattachés aux commissions régionales "devraient être 
indépendants et prendre en charge d'une manière autonome le programme régional 
d'information des Nations Unies" (par. 157). Cet arrangement serait sans doute 
bénéfique pour le programme de travail du Département, mais le Secrétaire général 
juge nécessaire de signaler qu'il aurait de sérieuses incidences budgétaires pour 
le Département. A l'heure actuelle, la plus grande partie du personnel et la 
totalité des services d'appui nécessaires aux services d'information rattachés 
aux commissions régionales (à l'exception de la Commission économique pour 
l'Europe) et à l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 
(ONUDI) sont fournis par ces organismes eux-mêmes, le Département ne fournissant 
qu'un spécialiste de l'information pour chacun de ses services. 
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92. Il ressort de l'examen des propositions des inspecteurs relatives aux 
centres d'information régionaux, sous-régionaux et nationaux que les effectifs 
prévus pour les centres régionaux et sous-régionaux seraient nettement plus 
importants que ceux dont disposent actuellement les centres d'information de 
taille moyenne ou supérieure à la moyenne. Cette augmentation se ferait au 
détriment des centres nationaux dont il est proposé de ramener l'effectif à 
quatre personnes qui seraient recrutées sur place. Il ressort clairement de 
l'expérience acquise depuis trente ans que pour être en mesure de s'acquitter 
efficacement des fonctions qu'il est appelé à remplir, un centre d'information 
des Nations Unies doit comprendre au minimum un spécialiste de l'information 
recruté sur place, un bibliothécaire qualifié et environ trois autres agents 
locaux. Bien que des services d'information restreints aient été improvisés 
par le passé dans certains endroits pour faire face à des besoins précis et qu'il 
faille encore envisager la possibilité d'avoir recours à de tels arrangements 
de fortune à l'avenir, il ne serait pas dans l'intérêt de l'Organisation de 
parler dans ces cas de "centres d'information des Nations Unies". 

93. En tout état de cause, le Secrétaire général estime que l'idée de substituer 
des centres nationaux dotés d'effectifs restreints aux centres d'information des 
Nations Unies existants n'est pas réaliste compte tenu des tâches considérables 
qui sont celles de l'Organisation dans le domaine de l'information. Si le 
public des pays en développement a généralement une attitude favorable vis-à-vis 
de l'Organisation des Nations Unies, il n'en va pas de même dans les p~s 
développés où il est nécessaire de contrer les informations fausses qui sont 
diffusées à son sujet par certains milieux et d'amener le public à mieux 
comprendre un certain nombre de questions auxquelles l'Organisation attache 
une importance prioritaire. 

94. Les inspecteurs ont également proposé que les centres d'information nationaux 
et sous-régionaux présentent des plans de travail annuels au centre régional. 
Le Département approuverait un programme de travail mondial dont chaque centre 
régional exécuterait la partie qui lui reviendrait. Le Secrétaire général 
estime qu'il est dangereux d'ajouter un niveau hiérarchique entre le Département 
et les centres, car cela risque d'entraîner des délais et des formalités 
supplémentaires et d'isoler davantage encore la majorité des centres par rapport 
au Siège, alors qu'ils souhaitent généralement s'en rapprocher. Actuellement, 
les programmes de travail annuels des centres d'information sont élaborés dans 
une large mesure sur la base des décisions de l'Assemblée générale et des autres 
organes des Nations Unies, ainsi qu'en fonction du programme de travail 
d'ensemble du Département. Néanmoins, les centres conservent une marge de 
manoeuvre considérable pour élaborer de nouvelles approches ou entreprendre de 
nouveaux projets concernant directement les pays ou les régions qu'ils desservent. 
Il est fréquent que les initiatives prises par un centre soient ultérieurement 
mises à profit par d'autres) en consultation avec la Division des relations 
extérieures du Siège. 
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95. Le Secretaire general note que les inspecteurs "sont partisans d'une solution 
qu1 permettrait de continuer à utiliser les bibliothèques, cinémathèques, etc. 
et, ce qui n'est pas moins important, de tirer parti de la bonne volonté qui 
s'est forgée" dans la trentaine de centres "qui ne seraient pas appelés à devenir 
des centres régionaux ni des centres sous-régionaux" (par. 160). Cela semble 
indiquer que les inspecteurs ne sont pas insensibles aux conséquences pratiques 
et politiques qu'aurait la fermeture pure et simple des centres d'information 
des Nations Unies existants et aux réactions éventuelles des gouvernements des 
pays hôtes concernes et en particulier de ceux qui ont coopéré activement 
avec les centres d'information dans leur pays et qui leur ont fourni un appui. 

96. En résumé, le Secrétaire général a de sérieux doutes quant à l'opportunité 
de la régionalisation recommandée par les inspecteurs, qui soulève un certain 
nombre de problèmes. Le programme d'information de l'Organisation des Nations Unies 
doit non seulement tenir dûment compte des intérêts regionaux, mais il doit 
egalement faire ressortir le caractère mondial des buts et des activites de 
l'Organisation. Pour satisfaire à cette exigence, il est nécessaire de 
bien faire la difference entre production régionale et contrôle regional. 

97. L'idée de créer des centres régionaux dans lesquels seraient produits les 
matériaux d'information des Nations Unies n'est pas nouvelle puisqu'elle a été 
examinee de façon approfondie à la fin des années 60. Il n'y a pas été donne 
suite toutefois en raison de difficultés pratiques et logistiques et du caractère 
aleatoire des relations entre pays voisins. 

98. S'étant rendu compte de ces difficultés, le Comité chargé d'étudier la 
réorganisation du Secrétariat les a énoncées en ces termes dans un rapport 
qu'il a présenté en novembre 1968 àl'Assemblée générale, lors de sa 
vingt-troisième session : 

"Il semble au Comité qu'il faudrait envisager avec so1n de regrouper 
et de concentrer les centres d'information, en prenant en considération 
les traits régionaux et sous-régionaux et les autres caractéristiques 
importantes des régions. Toutefois, le Comité sait que les problèmes 
de communication et de transport qui se posent dans diverses régions 
du monde ainsi que les susceptibilités politiques des gouvernements 
risquent de rendre difficile la création de centres d'information régionaux 
et sous-régionaux où puisse être concentrée l'action que l'ONU mène hors 
du Siège dans le domaine de l'information" (A/7359, par. 41). 

Bien que plus de 10 années se soient écoulées depuis lors, les problèmes 
de communication et de transport ainsi que les delais nécessaires pour le 
passage en douane de documents d'information restent tels que si l'on créait 
aujourd'hui des centres d'information régionaux et sous-régionaux, ceux-ci 
seraient sans doute obligés d'avoir recours à la valise des Nations Unies et 
de passer par le Siège pour expédier de la documentation dans les pays voisins. 
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2. Recrutement de correspondants 

99. Etant donné qu'environ 90 pays n'auraient aucune relation directe avec un 
centre d'information, les inspecteurs ont proposé, afin de permettre la diffusion 
d'informations sur les Nations Unies dans ces pays, de recruter des journalistes 
indépendants ou de faire appel à des organisations agrées (par. 161, 181; 
recommandation 33). Malgré tous les avantages qu'il y aurait à offrir des services 
directs d'information sur les Nations Unies à tous les Etats Membres, le 
Secrétaire général pense que la mise en oeuvre d'un tel projet poserait quelques 
difficultés d'ordre pratique. 

100. Le Département de l'information a recours depuis longtemps aux serv~ces de 
spécialistes de l'information dans diverses régions du monde dans le cadre de 
contrats de louage de services, c'est-à-dire de contrats de duree limitée pour 
l'exécution d'une tâche précise. Le Departement a également mené à bien des 
activités en coopération avec des organisations telles que les Associations 
pour les Nations Unies et réalisé des films en coproduction avec des producteurs 
commerciaux. Toutefois, cela ne revient pas au même que d'employer de façon 
permanente un journaliste pour diffuser des informations sur les Nations Unies. 
Sans compter les effets néfastes qu'un tel arrangement pourrait avoir sur le statut 
professionnel des journalistes en question, on est en droit de se demander en 
particulier si des personnes ou des organisations n'appartenant pas au système 
des Nations Unies seraient aussi disposées à respecter les directives du 
Département que le personnel permanent. En supposant que l'on puisse trouver 
des candidats remplissant les conditions requises et que l'on puisse procéder à 
une sélection adéquate pour les recruter, les candidats retenus ne pourraient 
pas s'acquitter de leurs responsabilités sans qu'on leur fournisse des services 
de secrétariat minimums (dactylographie, permanence téléphonique, classement 
des documents d'information, etc.). Outre les dépenses qui en résulteraient 
(entre 1 et 2 millions de dollars par an), l'emploi de cette formule entraînerait 
des problèmes administratifs extrêmement complexes. 

3. Rôle de la Division des m~ss~ons 

101. Dans une autre proposition relative à l'organisation et à la gestion du 
réseau de centres d'information, les inspecteurs ont recommandé que le Service 
des missions (qui est devenu la Division des missions) ne devrait pas s'occuper 
des questions administratives et des questions de personnel concernant les 
centres d'information des Nations Unies (recommandation 18). 

102. Jusqu'au 30 avril 1959, les centres d'information, qui étaient alors au 
nombre de 26, étaient administrés par le Groupe de l'administration extérieure 
qui relevait du Service administratif du Service de l'information. Le 
ler mai 1959, conformément à une circulaire du Secrétaire général (ST/SGB/121) 
en date du 16 avril 1959, les fonctions et les attributions du Service administratif 
du Service de 1' information ont été transférées a.u Service des missions du Bureau 
des services généraux. 
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103. Auparavant, le Service des mlsslons avait assuré le service des missions 
spéciales des Nations Unies qui avaient été JYtises sur piPd dans différentes parties 
du monde avec du personnel recruté sur place et des fonctionnaires internationaux, 
et il avait élaboré un système de présentation de rapports administratifs pour 
ces missions. La décision d'utiliser le Service des missions comme moyen de 
communication avec les centres d'information pour les questions administratives 
visait à assurer l'application uniforme des pratiques et procédures utilisées 
par l'Organisation des Nations Unies dans tous les bureaux extérieurs de 
l'Organisation. C'est pourquoi les inspecteurs ont constaté 11 qu'en ce qui 
concerne les questions administratives et certaines questions de personnel 
(notamment celles qui intéressent les agents des services généraux), les 
directeurs devaient s'adresser au Service des missions, qui fait partie du 
Bureau des services généraux, et non à la Division des relations extérieures 
du Département de 1' information" (par. 99). 

104. Si le Bureau des services généraux est satisfait de la formule actuelle, 
le Département de l'information pense, comme les inspecteurs, que "d'un point 
de vue psychologique et pratique, ce système empêche le Département d'être au 
centre du processus de prise de décisions sur les questions touchant la 
gestion courante des centres et le moral de leur personnel. Certes, le Service 
des missions consulte le Département sur les questions de fond, mais les 
inspecteurs estiment qu'il serait préférable, d'un point de vue organique, que le 
Département s'occupe lui-même de ces questions d'administration et de personnel, 
en consultant, si besoin est, le Service du personnel ou d'autres services 
compétents" (par. 100) • Il est également important de noter que du fait de 
cet arrangement, le Département s'est trouvé dans une certaine mesure écarté 
de la planification des ressources opérationnelles allouées au Centre et des 
problèmes qui se posent à cet égard. Il en est également résulté une certaine 
confusion dans l'esprit des fonctionnaires des centres en ce qui concerne les 
responsabilités de chacun de ces services à leur égard, sans parler du travail 
supplémentaire et des pertes de temps que représentent les consultations 
interdépartements qui sont constamment nécessaires. 

105. Le Secrétaire général remercie les inspecteurs d'avoir appelé son attention 
sur cette question qu'il a l'intention d'examiner de façon plus approfondie 
avec le Département de l'information et le Bureau des services généraux et, si 
possible, avec l'assistance du Service de gestion administrative. 

4. Conclusion 

106. Le Secrétaire général estime que pour être concluantes, les mesures visant 
à améliorer l'efficacité des centres d'information des Nations Unies doivent 
renforcer les liens entre le Département de l'information, les centres régionaux 
et tous les éléments du système d'information des Nations Unies. Les centres 
dépendent du Département en tant qu'organisme central pour l'évaluation et le 
choix des messages à communiquer et des thèmes à porter à l'attention de l'opinion 
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publique, à l'echelle mondiale. En conséquence~ c'est le Departement qui an1me 
l'ensemble des activités d'information en elaborant des directives, en 
choisissant des documents et en communiquant des messages destinés à être diffusés. 

107. De nombreux directeurs de centre ont indiqué clairement que les possibilités 
d'améliorer les services d'information des Nations Unies dépendaient dans une 
large mesure de l'elimination du sentiment d'isolement qui existe actuellement 
entre le Departement et les services extérieurs. Pour cela, il faut qu'il y 
ait un echange effectif d'idees entre le Departement et les centres, et que 
ces derniers aient la possibilité de procéder aux adaptations voulues pour 
satisfaire à des besoins particuliers et qu'ils jouissent de la souplesse 
d'ensemble qui est nécessaire à un bon service d'information. En outre, pour 
que le succès de leurs activités soit complet, il faut non seulement qu'ils 
disposent de suffisamment defends, de matériel et de documentation, mais 
également qu'ils constituent progressivement une réserve de spécialistPs d~ 
haut niveau sur les connaissances et les compétences desquels on peut faire 
fond pour mettre en place un service d'information efficace. 

108. Pour sa part, le Secrétaire général a l'intention d'etudier de façon plus 
approfondie les recommandations qui figurent dans le rapport du Corps commun 
d'inspection de manière à pouvoir présenter des propositions visant à ameliorer 
l'efficacité du réseau de centres d'information. La mise en oeuvre de certaines 
de ces recommandations dependra, bien sûr, non seulement des nouvelles initiatives 
qui seront prises dans le Departement, mais egalement de la coopération 
d'autres departements et bureaux du Secrétariat. Comme les inspecteurs le 
soulignent à juste titre, à long terme, le succès de ces efforts dependra bien 
entendu dans une large mesure de la coopération des Etats Membres, de l'importance 
qu'ils accordent à la diffusion d'informations concernant les activités de 
l'Organisation des Nations Unies et de l'appui qu'ils sont disposés à accorder 
au réseau de centres d'information. 
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III. RESUBE DES RECOBMANDATIONS ET OBSERVATIONS 

109. Les recommandations du Corps conmun d'inspection et les observations corres
pondantes du Secrétaire général sont récapitulGes ci-après, dans l'ordre dans 
lequel elles apparaissent dans le rapport et snus le titre auquel elles 
correspondent. 

A. Ressources consacrées à l'information 

1. Budgets 

Recommandation 1 : "La part du budget total du Département de 1 'information 
qui est consacrée aux centres devrait continuer 8 croître, du moins jusqu'à 
représenter 50 p. 100 de ce budget." 

Observation : voir plus haut paragraphe 18. 

Recommandation 2 : "La ventilation du budget des centres par objets de dépenses 
doit être modifiée de-façon à consacrer une plus grande part des ressources aux 
depenses de fonctionnement. Le pourcentage des ressources que les centres affectent 
aux dépenses de personnel est trop élevé, ce qui ne laisse pas assez de fonds pour 
les frais de voyage, de communication et les achats de matériel·" 

Observation : Approuvé - voir plus haut~ paragraphes 15 et 16. 

2. Ressources en personnel 

Recommandation 3 : "Pour remédier à la p~nurie de personnel dans de nombreux 
centres, il femdrait transférer des postes du siège du Departement et réaffecter un 
certain nombre de fonctionnaires entre différents centres, tout en tenant compte 
de la recorr.mandation 2." 

Observation : Voir plus haut, paragraphes 17,19 et 20. 

Recommandation 4 : nLa répartition géographique du personnel du Département 
de l'information est déséquilibrée et des mesures doivent être prises d'urgence 
pour retablir l'équilibre en faveur des peys en développement·" 

Observation : Voir plus haut, paragraphes 25 à 29. 

Recommandation 5 : "L'Assemblée générale a souligné la nécessité de nommer des 
spécialistes dans le domaine de l'information; il faut redoubler d'efforts pour . . . " atte1ndre cet ObJeCt1f· 

Observation : Approuvé - vo1r plus haut, paragraphe 30. 
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Recorrmandation 6 : ''Les a.ssistants d'information et assistants pour les 
références des centres, qui appartiennent actuellement à la catégorie des agents 
des services généraux devraient à l'exemple du FISE être reclassés à celle des 
administrateurs . " 

Observation : Approuvé - voJ.r plus haut. paragraphe 33. 

B. Locaux, bibliothèques, matériel 

1. Locaux 

Recommandation 7 : "Une norme minimale devrait être fixée pour les locaux 
des centres: elle devrait prévoir un espace suffisant pour la bibliothèque, la 
salle c1e lecture et une réserve." 

Observation ~ Approuvé. 

2. Bibliothèques 

Recommandation 8 : "Les bibliothèques des centres, qui sont le point de 
contact entre les centres et le public devraient être dotées d'installations 
suffisantes, recevoir un appui rapide et bénéficier d'un encadrement professionnel 
régulier. De même, il faudrait améliorer le service des Übliothèques dépositaires . . - "" . . ,, quJ. doJ.vent etre des contacts perJ.odJ.ques avec les centres· 

Observation : Approuvé - voir plus haut paragraphes 43 à 45. 

Recommandation 9 : "Il faudrait introduire un plan d'organisation des 
carrières pour les bibliothécaires et les assistants pour les références des 
centres en même temps qu'un programme de formation en cours d'emploi·" 

Observation Approuvé -voir plus haut, paragraphe 46. 

3. Matériel 

Recommandation 10 : 11 Des dispositions devraient être prises pour veiller à 
ce que le matériel soit en bon état de marche et que les centres disposent à tout 
moment de fournitures consomptibles. La plus haute priorité devrait être accordée 
à 1 1 installation de télex dans les centres . " 

Observation : Approuvé- voir plus haut, paragraphe 35. 

C. Relations entre le siège du Département de l'information et les Centres 
d'information des Nations Unies 

1. Docunentation imprimée (communiqués de presse, résumés, etc.) 
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Recommandation 11 : "Le département devrait choisir soigneusement la documen
tation qu'il envoie aux centres et privilégier celle qui correspond aux intérêts 
de la région couverte par chacun d'eux.'' 

Observation : Approuvé - voir plus haut , paragraphes 3h è. 40. 

Recommandation 12 : nil faudrait améliorer les techniques et le service de 
distribution du Département afin que la documentation parvienne en temps voulu 
aux centres." 

Observation : Approuvé- voir plus haut, paragraphes 36 à 40. 

Recommandation 13 : "Les centres devraient s'efforcer de fournir à temps la 
documentation de base aux rédacteurs de journaux et de périodiques ainsi qu'aux 
services de presse nationaux.'' 

Observation : Approuvé- voir plus haut, paragraphe 40. 

2. Information audio-visuelle 

Recommandation 14 : r:Il faudrait adopter une politique plus systématique 
d'utilisation de films et d'autres types de documentation·" 

Observation : voir plus haut, paragraphe 50. 

Recommandation 15 : "Les chaînes de télévision devraient pouvoir utiliser 
gratuitement des séquences de films réalisés par l'ONU." 

Observation : voir plus haut, paragraphes 51 à 53. 

Recommandation 16 : ''Les affiches devraient être conçues de manière à être plus 
à. la portée du grand public. ;t 

Observation : Approuvé. 

3. Retards 

Recommandation 17 : 11Les retards souvent excessifs du Siège à répondre aux 
questions et aux demandes que lui adressent les centres devraient être éliminés." 

Observation Approuvé -voir plus haut, paragraphes 19 et 20. 

4. RÔle du service des missions 

Recommandation 18 : "Les questions administratives et de personnel des centres 
ne devraient pas concerner le Service des missions." 

Observation : voir plus haut, paragraphes 104 à 108. 
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5. Rapports au Département de l'information 

Recommandation 19 : 11 Les rapports devraient être simplifiés et portés sur des 
questions de fond et non pas de routine. Un rapport d'activité semestriel ou 
annuel devrait être établi . 11 

Observation : Approuvé - vo1r plus haut, paragraphes 57 à 59. 

D. Relations entre les Etats Hembres et les Centres d' infor:r.:.ation des Nations Unies 

Recommandation 20 : nLes gouvernements des pays hÔtes devraient contribuer 
plus activement à l'efficacité des activités entreprises par les centres.a 

Observation : Approuvé. 

E. Relations entre les centres d'information des Nations Unies et certains groupes 
d'intérêts 

1. Ecoles, universités, spécialistes 

Recommandation 21 : nLes centres doivent redoubler d'efforts pour obtenir la 
coopération des établissements d 1 enseignement et des clubs ONU. ;r 

Observation : Approuvé - voir plus haut, paragraphe 64. 

Recommandation 22 : "L'UNESCO devrait être consultée à propos des mesures 
tendant à renforcer l'enseicnement sur l'ONU dans les écoles." 

Observation : Approuvé - voir plus h~ut, paragraphes 60 à 62. 

2. Organisations non ~ouvernementales 

Reconmandation 23 : 11 L1Assemblée générale pourrait recommander aux Etats 
Membres de faciliter la création d'associations pour les Nations Unies, ou le 
renforcement de celles qui existent, avec l'entière coopération et le plein appui 
technique du département de l'information. Les associations pour les Nations Unies 
devraient participer avec les centres à la diffusion de l'information·" 

Observation : Approuvé - vo1r plus haut, paragraphes 65 à 68. 

Recommandation 24 : "Dans les pays où les associations pour les Nations Unies 
sont bien organisées ou dans lesquels existent des clubs ONU ou UNESCO, le 
Secrétaire général devrait, à titre expérimental et éventuellement en vertu d'un 
accord contractuel, autoriser ces associations à participer avec les centres à la 
diffusion de l'information sur l'ONU·" 

Observation : Approuvé - voir plus haut, paragraphes 69 et 70. 
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Recozmnandation 25 : "Les efforts louables accomplis par certaines organisations 
non gouvernementales telles que l'United Schools Organization en Inde devraient 
être reconnus, faire l'objet d'une vaste publicité et soutenus." 

Observation : Approuvé - voir plus haut, paragraphe 63. 

F. Le rôle des Centres d'information des :Tations Unies dans les pays développés. 

Recommandation 26 : 11 Lorsqu'un centre est dirigé par un directeur par intérim 
qui porte ce titre parce qu 1 il est ressortissant du pays hôte, cette personne 
devrait recevoir le titre de directeur·" 

Observation : voir plus haut, paragraphe 32. 

Recommandation 27 : "Le Secrétaire général devrait poursuivre ses efforts 
pour convaincre les gouvernements intéressés de prendre à leur charge le loyer 
des locaux du centre si tué dans leur pays • " 

Observation : Approuvé - voir plus haut, paragraphes 21 à 24. 

G. Service d'information des J:Tations Unies à Genève 

Recommandation 28 : "Il faudrait simplifier la procédure complexe d'établis-
• Il sement du budget du serv1.ce • 

Observation : Approuvé - voir plus haut, paragraphe 85. 

Recomnandation 29 : 11Il faudrait réexaminer la composition du personnel du 
service en ce qu1. concerne les administrateurs en vue d'améliorer la répartition 
géographique ainsi que les qualifications professionnelles. La répartition du 
personnel entre les différentes unités administratives devrait être plus réaliste.·· 

Observation : Approuvé en partie - voir plus haut, paragraphes 29, 87 et 88. 

Recommandation 30 : nLe siège devrait déléguer davantage de pouvoirs, en 
particul1.er dans le domaine de la production de la documentation visuelle, afin 
d'éviter les doubles emplois " 

Observation : voir plus haut, paragraphe 89. 

H. Nouvelles orientations 

Recommandation 31 : "Les services d'information de l'ONU devraient être 
régionalisés au cours d'une période de transition de trois à quatre ans. Des centres 
régionaux indépendants des commissions régionales ainsi que des centres sous
régionaux devraient être créés pour couvrir les très. grands pays ou les groupes 

' Il homogenes de pays • 

Observation : voir plus he.ut, paragraphe 90 à 101. 1 . .. 
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Recommandation 32 : nun effectif réduit de quatre fonctionnaires environ 
devrait être conservé dans les centres nationaux qui ne sont pas transformés en 
centres rée;ionaux ou sous-régionaux. 11 

Observation : voir ~lus haut, paragraphes 95 et 96. 

Recommandation 33 : ;;Des journalistes ou des organisations agréées devraient 
être ewployés comme correspondants chargés d'écrire des articles et de diffuser 
des informations sur l;ONU. Les journalistes correspondants des centres pourraient 
être rattachés aux bureaux du PNUD ou aux associations pour les Nations Unies ou 
aux clubs ONU agréés • rr 

Observation : voir plus haut, paragraphes 102 et 103. 

Recommandation 34 : 11 Les centres nationaux et sous-régionaux devraient 
présenter chaque année des plans de travail au centre régional. Le d2partement 
de l'information approuverait un plan mondial et les centres régionaux appliqueraient 

• Il la part1e du plan les concernant· 

Observation : voir plus haut, paragraphe 97. 

Recommandation 35 : 11 Les centres doivent contribuer à faire connaître au public 
l'action concrète réalisée sur place par l'ONU·" 

Observation : Approuvé - voir plus haut, paragraphe 42. 

Recommandation 36 : "Les centres devraient participer à la diffusion d 'infor
mations dans le domaine du développement sur les réalisations des Etats Membres." 

Observation : Approuvé - voir plus haut, paragraphe 42. 

Recommandation 37 : 11Il faudrait revoir la structure des effectifs des 
centres en fonction de la nouvelle structure suggérée et accorder la priorité 
au recrutement de personnel originaire du pays, de la région ou de la sous-région 
où le centre est situé. Il est nécessaire de planifier l'organisation des 
carrières et d'intensifier la formation du personnel des centres." 

Observation : Approuvé en partie- voir plus haut, paragraphes 25 à 34. 
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CENTRES ET BUREAUX D'INFORMATION DES NATIONS UNIES 

ACCRA (Créé en mars 1958) 

Centre d'information desservant le Ghana, la Guinée et la Sierra Leone 

ADDIS ABEBA (Créé en avril 1960) 

Centre d'information desservant l'Ethiopie. Ce centre fait également fonction 
de Service d'information pour la Corrm1ission économique des Nations unies pour 
l'Afrique (CEA) 

ALGER (Créé en septembre 1963) 

Centre d'information desservant l'Algérie 

ANKARA (Créé en mars 1975) 

Bureau d'information desservant la Turquie 

ASUNCION (Créé en octobre 1962) 

Centre d'information desservant le Paraguay 

ATHENES (Créé en avril 1954) 

Centre d'information desservant Chypre, la Grèce et Israël 

BAGDAD (Créé en avril 1954) 

Centre d'information desservant l'Iraq 

BANGKOK (Créé en octobre 1951) 

Centre d'information desservant Hong-kong , le Kampuchea démocratique, la 
~falaisie, la République démocratique populaire lao, la République socialiste 
du Viet Nam, Singapour et la. Thaïlande. Ce centre fait également fonction de 
Service d'information pour la Commission économique et sociale des Nations 
Unies pour l'Asie et le Pacifique (CESAP) 

BELGRADE (Créé en novembre 1950) 

Centre d'information desservant l'Albanie et la Yougoslavie 

BEYROUTH (Créé en septerübre 1962) 

Centre d'information desservant la Jordanie, le Koweit, le Liban et la 
République arabe syrienne. Il fait également fonction de Service d'information 
pour la Commission économique des Nations Unies pour l'Asie occidentale (CEAO) 
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BOGOTA (Créé en mai 1954) 

Centre d'information desservant la Colombie, l'Equateur et le Venezuela 

BRUXELLES (Créé en janvier 1975) 

Bureau d'information et de liaison desservant la Belgique, le Luxembourg et 
les Pays-Bas 

BUCAREST (Créé en juin 1970) 

Centre d'information desservant la Roumanie 

BUENOS AIRES (Créé en novembre 1948) 

Centre d'information desservant l'Argentine et l'Uruguay 

BUJUMBURA (Créé en juin 1961) 

Centre d'information desservant le Burundi 

COLOMBO (Créé en août 1961) 

Centre d'information desservant Sri Lanka 

COPENHAGUE (Créé en décembre 1946) 

Centre d'information desservant le Danemark, la Finlande, l'Islande, la 
Norvège et la Suède 

DAKAR (Créé en avril 1964) 

Centre d'information desservant la Côte d'Ivoire, la Gambie, la Guinée, la 
Guinée-Bissau, la Mauritanie et le Sénégal 

DAR ES-SALM4 (Créé en juin 1961) 

Centre d'information desservant le MalavTi, 1 1 Ouganda et la République-Unie de 
Tanzanie 

GENEVE (Créé en février 1947) 

Centre d'information desservant la Bulgarie, l'Espagne, la Hongrie, la Pologne, 
la République fédérale d'Allemagne, le Saint-Siège et la Suisse. Il fait 
également fonction de Service d'information pour l'Office des Nations Unies à 
Genève et pour la Commission économique des Nations Unies pour l'Europe (CEE) 

1 . •. 



Centre d'information dessPrvant le Pal:istan 

KABOUL (Créé en octobre 1951) 

Centre d; information desservant 1' Af['"hanistnn 

~CATMJ,)JDOU (Créé en s.vril 1964 ) 

Centre d'information èesservf"nt le ITêpal 

IŒARTOUI-1 ( CrPP en octobre 1963) 

Centre d'information desservant la SomaliP et le Soucian 

~CINSHASA (Créé en juillet 1964) 

Centre d 1 information desservant le 7.aire 

LAGOS (Créé en rüai 1967) 

Centre <l'information desservant le Hi géria 

LA PAZ (Créé en septembre 1963) 

Centre d 1 infor:rna.tion desservant la Bolivie 

LE CAIRE (Créé en avril 1949) 

A/ 3l:j JV / Add .1 
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Centre d'information desservant l'Arabie Saoudite, l'Ec:ypte et le Yémen 

LH1A (Créé en avril 1960) 

Centre cl' information desservant le Pêr·ou 

LISBO~E'/l: ( Créf. en novembre 1977) 

Centre d 1 infornation desservant le Portugal 

Centre d'information C:esservant le Bénin et le 'l'oc;o 
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Centre d 1 inforrr!ation desservant l' Irl·_, nl1e et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d 1 Irlande du Nord 

r,USAKA ( Crt>é en octobre 1975) 

Centre d' inforrr;a.tion desservant le Bots>-ra.na, la ~·:m1ïibie, le Svraziland et la" 
Zar·1biP 

WJ,fAiviA (Créé en novembre 1977) 

Centre c1 1 information desservant Bahrein, les J~mirats arabes unies et le Qatar 

~-;:,'\IHLL"L (Créé en août 1953) 

CentrE. d' informatioP desservant lPs Philippines 

r~SERU (Cr~é en février 1978) 

Centre d'information desservant le Lesotho 

• 0 ( // At \ ) 1vŒXIC CreP en aou 194 7 

Centre d'information d.esst>rvant Cuba, le rlexique et la Rf.publique dominicaine 

HQiiŒOVIi' .. (Créé en octobre 1950) 

Centre d 1 information desservant le Libéria 

=:oscou (Créé en avril 1948) 

Centre d 1 information desservant l'Union des Républiques socialistes soviétiguPs, 
la République socialiste soviétique de Biélorussie et la République socialiste 
soviétique d' Ul<::raine 

nAIROBI (Créé en août 1974) 

Centre <'1.. 
1 information dessPrvant le I~enya 

i'J:C\·J DELHI (Créé tcn janvier 19L~7) 

Centre c1 1 information <lesservant le Bhoutan et l'' Inde 

PARIS (Créé en m~rs 1947) 

Centre d'information desservant la France 
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Centre d 1 infon:Jation desservant les îles Salomon et la. Papouasie-l'Touvelle
Gulnée 

PORT OF SPAIN (Créé en janvier 1902) 

Centre d' inforwation desservant les Antilles néerlandaises, les Bahamas, la 
Barbade, le Belize, la Grenade, la Guyane, la Jall'laique, le Suriname et la 
Trinit~-et-Toba~o 

PRAGUE (Créé en décembre 1947) 

Centr2 d' inforr0ation desservant la République d~nlocratique allerr.ande et la. 
TchécoslovaquiP 

RABAT (Créé en déceubre 1962) 

Centre d'information desservant lE" .i..1aroc 

RANGOON (Créé en juin 1959) 

Centre d'information desservant la BirE.anie 

RIO DE JANEITIO (Créé en mars 1947) 

Centre d'information desservant le- Brésil 

ROr~ (Créé en juillet l95Ü) 

Centre d'information dessf'rvant l'Italie Pt îlalte 

Sili~ GALVADOR (Créé en juillet 1960) 

Centre d'infor~ation desservant le Costa Rica, El Salvador, le Guatemala, 
le Honduras) le i.Ticaragua. et le Panama 

SAl\fTIAGO (Créé en mars 1951) 

Centre d 1 inforn,ation desservant le Chili, Il fait ér:alement fonction de 
Service d'information pour la. Comrrdssion économique des Nations Unies pour 
l'mnérique latine (C~PAL) 

SYDNEY (Créé en nove!Yibre 191+8) 

Centre à' information desservant l'Australie, Fidji et la J'Jouvelle-Zélande 
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Centre d 'inforn•ation r'-=-ssr=:rvant les Comores et EadagascHr 

Centre d 9 information desserwmt l'Iran 

T01~YO ((;réé en avril 19 58) 

Centre d 1 information c.esservant l~ J::tpon et le Terri toi re sous tutelle des 
Iles elu Pr:Jcifig_ue 

TRIPOLI (~n cours cle création) 

Centre d' inforr,tation devant des2ervir la Jamahiriya arabe libyenne 

TGrliS (Cré~ en Lai 1960) 

Centre c1.' information desservant la Jamahiriya arabe libyPnné· et la Tunisie 

VIENNE (Créé en janvier 1972) 

Cent n" d'information desservant l'Autriche. Il fait également fonction de 
Service d'information pour l'Organisation des Nations Unies pour le dévelop
PE'r•Lent ind.ustriel ( ONUDI) 

Centre d'information dess,"'rvant les Etats-unis d 1 "1\r(}ériquP 

YAOŒ~DE (Créé en octobre 1965) 

Centre d'information desservant le Cameroun, l 'I;rr,pire centrafricain et le Gabon 

x En attendant l'ouverture du Centre d'information des Nations Unies 
à Tripoli. 
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~/ Le tiers des frais correspondants est payé par le Centre d'information des 
l'!ations Unies. 
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l'lêrtorandum interservices daté du _-5 octobre 1978, adressé par 
t1. G. Akatani 9 Secr2taire p;(néral adioint è. l 1 information, 
aux directeurs des centres et services d'information des -· -
Natio~s Unies, concernant les rapports de ces centres avec 

les associations nationales -oour les l'Tations Unies 

J 1 e,i eu au cours de la semaine un entretien avec 1'1. frank Field, Secretaire 
r;énéral de la Fédération mondiale des associations pour les Ngtions Unies. Nous 
avons examiné les relations entre les associations ne.tionales pour les Nations 
Unies et les centres d'information des ~ations Unies. 

A cet Ggard) je voudrais réaffirmer notre me.nde.t, qui nous a~o:')elle :>: instaurer 
des relations spéciales entre les associations -,1our les Nations Unies et les 
centres d' infori'lation des )·Tati ons Unies. Leur statut et leurs objectifs coïncident 
avec les buts du Service de l 1 information, et il faut donc toujours r;e.rder prt;sent 
à l'esprit que les centres d'information des Nations TTnies ne doivent ménar:ser 
cmcun effort pour aider les associations locales nour les !1ations Unies de toutes 
les manières appropriGes : en organisant des réunions, en aidant :":mettre au '!_)oint 
des programmes) a organiser des expositions, des projections cinémato~raphiques 
ainsi que d 1 autres acti vit2s et notamment les '!_)ro,~jra:mrnes de la Journée des 
Nations UniP.s et ceux de lg Journée des droits de l'homme. 

Dans les reglons où il n'existe pas d'associgtions pour les nations Unies 
ou dans lesquelles celles-ci sont peu dévelonpées 0 je souhaiterais que vous preniez 
des mesures spéciales pour en fonder ou renforcer celles o_ui existent, eu 8c;ard 
à la relation particulière dont il est question plus haut. 

Le Service de l'information a récemment encouragé l'établissement d'un lien 
officiel entre les centres d'information des Nations Unies et les orc;anisations non 
Gouvernementales nationales, chaque fois que cela peut se faire. Cette initiative 
devrait être nrise en accord avec les associations locales pour les IJations Unies 
et non en compétition avec elles, et suivre le modèle des r~lations instaurées 
e.u Siè3e. 


